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Après cette période estivale où chacun d’entre vous a pu profiter de cet été 
exceptionnel, le temps de la rentrée scolaire et professionnelle est arrivé.  
 

Pour la commune, l’été fut ponctué par la saison de nos campings municipaux et nos baignades 
surveillées, la mise en sécurité des équipements et la réalisation de la terrasse au restaurant du camping 
des peupliers. L’installation du ponton, permet aujourd’hui d’avoir des outils de loisirs aux normes. Une 
réflexion sera amorcée durant l’intersaison afin de moderniser nos deux campings et optimiser le 
potentiel touristique de notre ville. Notre équipe a de réelles ambitions dans ce domaine de 
développement.  
 
Les écoles sont au cœur de nos préoccupations. En effet, nos enfants nécessitent toutes les attentions 
afin qu’ils puissent évoluer dans un contexte favorable pour leurs apprentissages. C’est pourquoi nous 
avons décidé d’affecter à l’école maternelle, dès la rentrée, quatre personnels ATSEM qualifiés. Les 
établissements scolaires seront dotés de nouveaux ordinateurs et photocopieurs. 
 
Par ailleurs, un programme d’activités extrascolaires a également été élaboré par la commune avec de 
nouveaux partenaires éducatifs. Ceci facilitera l’organisation des familles qui se verra proposer une offre 
de loisirs diversifiée pour les enfants après l’école.  
 
D’autres projets structurants sont arrivés à la phase de réalisation et verront le jour à l’automne : 
aménagement de l’ancienne supérette acquise par la ville de SELTZ, mise aux normes et accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite à la perception, aménagement de la route de Strasbourg et de la fontaine 
du château d’eau, mise aux normes règlementaire de la Maison des Loisirs et de la Culture.  
 
Le Plan Local d’Urbanisme qui se substituera au Plan d’Occupation des Sols est également dans sa phase 
de finalisation. L’enquête publique en cours nous permettra de prendre en compte les derniers 
aménagements avant d’appliquer les nouvelles règles d’urbanisme.  
 
Nous étudions avec les associations locales, les paroisses, les différents acteurs de la vie publique pour 
pouvoir subventionner, mettre à disposition les locaux, gérer l’implication au sein de la vie locale et 
dégager de la cohérence, de l’égalité de traitement et une gestion équitable. Nous 
souhaitons passer  
« d’une logique de financeur à une logique de partenaire ». Les engagements pris, 
les projets annoncés, les travaux de maintenance et patrimoniaux, sont engagés 
pour le bien être de la population. Nous allons continuer à vous informer 
régulièrement sur leurs avancées… car SELTZ bouge !  

Denis LOUX 
Maire de Seltz 

Edito 
Le mot du Maire 

BUDGET : L’actif de la commune 

Lors de la séance du conseil municipal du 12 décembre dernier la commune de Seltz a intégré un montant de 

6.345.556 € de valeur comptable nette dans son actif ainsi qu’une dette de 7.716 € de M. MAPPUS. Ce montant 

provient de l’actif de la Communauté de communes de Seltz (dissoute au 31 décembre 2013). Dans ce montant glo-

bal figure notamment le coût de l‘Espace Sportif de la Sauer pour 4.198.000 € ainsi que le terrain et gazon synthé-

tique pour 824.000 €. Cette intégration des biens dans le patrimoine communal augmente l’actif de notre com-

mune qui s’élève aujourd’hui à un total d’environ 46.785.000 € !  
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Nachdem Sie alle von diesem außergewöhnlichen Sommer profitieren konnten kommt nun wieder die Zeit des Schul- und Ar-

beitsalltags. 

 

In der Gemeinde waren die Schwerpunkte des Sommers die Bade- und Camping-Saison auf unseren kommunalen Camping-

Plätzen mit all den sicherheitsrelevanten Vorkehrungen sowie die Realisierung der Restaurant-Terrasse am Camping des 

Peupliers. Weitere Überlegungen stehen an, in der Nach-Saison die beiden Camping-Plätze zu modernisieren und das Touris-

mus-Angebot unserer Stadt zu optimieren.  

 

Die Schulen stehen im Mittelpunkt unserer Aufmerksamkeit. In der Tat, unsere Kinder benötigen viel Aufmerksamkeit, so dass 

sie in einem günstigen Rahmen lernen und sich entwickeln können. Deshalb haben wir beschlossen, für die vier Klassen im 

Kindergarten ab dem Schulbeginn im September vier ausgebildete Personen zu engagieren. Ferner werden die Schulen mit 

neuen Computern und Kopierer ausgestattet. 

 

Darüber hinaus wurde von der Gemeinde gemeinsam mit neuen pädagogischen Partnern ein „Nach der Schule“-Programm 

entwickelt. Dieses Programm wird die Organisation in den Familien erleichtern, da den Kindern ein abwechslungsreiches Frei-

zeitangebot für die Zeit „nach der Schule“ angeboten werden kann. 

 

Im Herbst kommen einige strukturelle Projekte in die Realisierungsphase:  

Die Modernisierung des ehemaligen Supermarktes im Stadtzentrum für einen einfachen und den Vorschriften entsprechenden 

Zugang für Menschen mit eingeschränkter Mobilität, die Erneuerung der fontaine du château d‘eau sowie der Route de Stras-

bourg und die Umsetzung der Sicherheitsvorschriften im Gemeindezentrum (Maison des Loisirs et de la Culture). 

 

Der Gemeinde-Bebauungsplan, der den Flächennutzungsplan ersetzen wird, ist in der Endphase. Die aktuelle öffentliche Erhe-

bung gibt uns die Möglichkeit, vor Inkrafttreten des neuen Bebauungsplans die jüngsten Entwicklungen zu berücksichtigen. 

 

Gemeinsam mit den lokalen Vereinen, den Kirchengemeinden und verschiedenen Akteuren des öffentlichen Lebens untersu-

chen wir derzeit die Grundlagen für ein gleichberechtigtes, kohärentes und ausgeglichenes Handeln bei Subventionen, dem zur 

Verfügung stellen von Räumlichkeiten sowie dem gesamten kommunale Zusammenleben. Wir möchten die Subventionen und 

Ausgaben der Gemeinde von einer „Logik des Finanzierens“ zu einer „Logik unter Partnern“ verändern. 

Die eingegangenen Verpflichtungen und angekündigten Projekte, die Wartungsarbeiten und kulturellen Engagements dienen 

dem Wohle der Gemeinschaft. Wir werden Sie weiterhin regelmäßig über deren Fortschritt informieren … denn SELTZ entwi-

ckelt sich !  
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AUDIT des FINANCES de la COMMUNE de SELTZ 

LE BILAN 

Retraitée des éléments 

exceptionnels, la capacité 

d’autofinancement de la commune 

après remboursement de la dette 

est en baisse sur la période, 

passant de 437 K€ en 2008 à 207 

K€ à fin 2014. Le taux d’épargne 

nette (retraitée de l’exceptionnel) 

est de 9% à fin 2014, soit inférieur 

aux communes comparables qui se 

situe à 13% mais supé riéur au 

« séuil d’alérté » qué l’on péut situér 

autour dé 3%. 

Avec 9,3 M€ de dépenses 

d’investissement (hors 

remboursement de la dette) entre 

2008 et 2014, soit 1,3 M€ par an en 

moyenne, le niveau des dépenses 

d’équipement est venu affecter 

directement le résultat de l’exercice 

(avant emprunt), qui est même 

devenu négatif en 2009 et 2011. 

Le solde d’exécution du budget prin-

cipal a diminué sur la période, pas-

sant de 1,3 M€ en 2008 à 0,4 M€ en 

2014. L’emprunt de 1,5 M€ contracté 

en 2010 a permis à la commune de 

conserver un solde d’exécution posi-

tif. A la fin de l’année 2014, le budget 

principal de la commune disposait 

par conséquent d’une réserve de 0,4 

M€ (solde d’exécution du budget 

principal). 
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L’ENDETTEMENT de la COMMUNE 

A fin 2014, l’éndéttémént du budgét principal dé la communé ést dé 3 097 K€, soit 942 € par habitant, supé riéur a  la 

moyénné dés communés dé straté comparablé qui s’é tablit a  838 € par habitant (sourcé : http://www.colléctivités-

localés.gouv.fr). La capacité  dé dé séndéttémént (qui mésuré lé nombré d'anné és qué méttrait la colléctivité  a  rémbour-

sér sa détté gra cé a  son é pargné bruté rétraité é dés é lé ménts éxcéptionnéls) ést satisfaisanté, avéc un éncours dé la 

détté qui répré sénté 5,8 anné és d’é pargné bruté én 2014, supé riéur aux communés françaisés dé la mé mé straté (4,0 

anné és én moyénné) mais qui résté infé riéur au séuil d’alérté Déloitté qui ést dé 10 anné és. 

LES BUDGETS ANNEXES 

En K€

Solde 

d'exécution 

2013

DRF 2014 RRF 2014 DRI 2014 RRI 2014

Budget Camping Salmengrung 38                178 -         178          27 -           -           

Budget Cantine Périscolaire 8                  80 -           89            -           -           

Budget Lot les Genets 207              358 -         137          -           -           

Budget Bâtiment Sport Culture -               109 -         155          11 -           0              

REGIE Camping Peupliers 45                205 -         335          33 -           64            

LE BUDGET de FONCTIONNEMENT 

http://www.collectivites-locales.gouv.fr/
http://www.collectivites-locales.gouv.fr/
http://www.collectivites-locales.gouv.fr/
http://www.collectivites-locales.gouv.fr/
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AUDIT des FINANCES de la COMMUNE de SELTZ 

La BAISSE des DOTATIONS de l’ETAT 

2014

notifié

2015

prév.

2016

prév.

2017

prév.

2018

prév.

2019

prév.

2020

prév.

 Baisse totale des dotations versées par l'Etat aux 

collectivités (en milliards d'euros) 
            (1,50)             (3,67)             (3,67)             (3,67)  NC  NC  NC 

 Contribution de l'EPCI au redressement des finances 

publiques (en K€) 
-             21   -             52   -             52   -             52                    -                    -                    -   

 Perte annuelle par rapport à 2013 (en K€)                21                  73                125                177                177                177                177   

En 2014 le montant de la contribution de la commune de Seltz au redressement des finances publiques notifié par 

l’Etat est de 21 K€. Le Premier Ministre a annoncé le 16 avril 2014 un plan d’économies de 50 Md€ et des mesures 

associées. Ce plan se traduit pour les collectivités locales par une réduction de 11 Md€ de leurs dotations entre 

2015 et 2017 (11 dont 1,5). Le PLF 2015 prévoit que : cette réduction de 11 Md€ sera linéaire : 3,67 Md€ en 2015, 

3,67 Md€ en 2016 et 3,67 Md€ en 2017, les modalités de cette réduction seront similaires à la contribution prélevée 

en 2014, soit un pourcentage des recettes réelles de fonctionnement prélevé sur la dotation globale de 

fonctionnement  

INFORMATION 

Manifestation du 14 juillet : M. le Maire ainsi que l’ensemble des conseillers étant soucieux du res-

pect des traditions, déplorent qu’il n’y ait pas eu de célébration religieuse à cette occasion. 
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ADMINISTRATION COMMUNALE 

* Suite au départ d’un agent de la 

médiathèque de SELTZ, une personne a 

été recrutée afin d’accueillir et d’animer 

ce  lieu culturel communal et 

intercommunal. Ses missions ont été 

définies comme suit : Accueil et conseil 

aux usagers rangement du fonds 

documentaire, animation du site, gestion 

des prêts et commandes d’ ouvrages. 

Cette mission première sera complétée 

par le développement d’un programme 

évènementiel grand public afin de 

proposer à la population de nouvelles 

animations. 

* La commune de SELTZ  a également 

recruté un coordinateur du service 

technique, poste qui n’était plus pourvu 

depuis presque un an déjà. 

Cette personne aura son bureau 

directement au contact des ouvriers 

communaux aux ateliers municipaux. Elle 

assurera l’interface entre les opérations 

de gestion courante des espaces publics 

(propreté – espaces verts – campings – 

entretien des bâtiments communaux) et 

l’organisation ainsi que le suivi 

administratif du pôle technique  (dossier 

de subventions – planification et 

programmation du travail – suivi des 

marchés publics). En relation avec 

Bernard GROSJEAN, adjoint aux travaux, 

le coordinateur optimisera  l’organisation 

du service technique. 

* L’école maternelle a été au cœur des 

préoccupations des élus pendant cette 

période estivale. Il a été décidé de 

renforcer l’équipe des ATSEM. Quatre 

assistantes des écoles maternelles seront 

affectées dès la rentrée, après 

consultation des parents et des 

enseignants. 

 

La commune a veillé à recruter des 

personnes qualifiées. En effet, la 

règlementation doit être appliquée dans 

un domaine où la pédagogie et la 

sécurité sont prioritaires.  

Une année scolaire vient à peine de 
s’achever que nous pensons déjà à 
la prochaine rentrée scolaire.  
 
L’école maternelle est confrontée 
depuis deux-trois années à un 
accroissement des inscriptions des 
enfants, accroissement qui surcharge 
les classes. Après plusieurs 
demandes, nous venons d’obtenir en 
dernière minute l’ouverture d’une 
5ème classe. Nous nous réjouissons 
tout particulièrement de cette sage 
décision qui améliorera 
considérablement le travail des 
enseignantes et des aides 
maternelles. Un grand merci aux 
parents d’élèves pour leur soutien de 
chaque instant. 

 
Pour les enfants scolarisés en école 
élémentaire, dès la rentrée diverses 

activités extrascolaires seront 
proposées. Ainsi de nombreuses 
associations et autres se sont 
engagées, afin de proposer une série 
d’activités aux enfants et 
d’augmenter l’offre de loisirs. Les 
parents qui travaillent et ne peuvent 
prendre en charge leurs enfants dès 
la fin des cours pourront compter sur 
ce nouveau service à la population.  
Les activités suivantes sont 
proposées : 
des cours d’anglais de différents 
niveaux, des cours de badminton,  
des cours de tennis, des aides aux 
devoirs, sport de contact (boxe), 
ainsi que des cours de graphisme. 
 
Nous espérons que vous serez 
nombreux à vous inscrire aux 
différentes activités qui débuteront 
d’ici mi-septembre 2015. Vous aurez 
encore le temps de vous inscrire à la 
rentrée. 
 
La cantine est  également de plus en 
plus sollicitée par les élèves de 
l’école primaire et nous nous en 
félicitons, c’est pourquoi nous allons 
optimiser la prise en charge lors de 
cette restauration des enfants tant 
au niveau de la qualité sonore que 
dans la qualité du service proposé. 

L’EMAN (Ecole de Musique d’Alsace 
du Nord) tiendra un après-midi 
portes ouvertes le samedi 12 
septembre 2015. Tous les enfants 
désireux de s’initier à un instrument 
de musique sont cordialement 
conviés à cette journée. Divers 
instruments qui composent une 
harmonie seront présentés. 
 
Les horaires des écoles restent 
inchangés cette année. 
 
Nous souhaitons à tous les élèves, 
aux enseignants et aux personnels 
accompagnateurs une excellente 
année scolaire 2015/2016. 
 
Bien à vous 
 
Marguerite OESTERLE 
Adjointe au Maire chargée des 
affaires scolaires 

 Vie Municipale 
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 Compte-Rendu du Conseil Municipal 
Réunis le 22 mai sous la 

présidence de M. Denis LOUX, les 

conseillers ont pris les décisions 

suivantes : 

 

Subvention aux « Amis de la 

Haute Vienne »  

 

Une subvention de 

fonctionnement annuelle de 5000 

€ est allouée à l’association dite 

« Les amis de la Haute Vienne ». 

 

Association Socio Culturelle de 

SELTZ 

 

L’association socio-culturelle de 

Seltz en partenariat avec la 

commune de Seltz et l’office de 

tourisme du Pays de Seltz ont 

organisé conjointement la fête du 

bac des 30 et 31 mai 2015.   

Une subvention de 

fonctionnement de 20 000 € est 

allouée à l’association socio-

culturelle dans le cadre de sa 

mission d’organisateur pour le 

financement de la manifestation. 

 

Convention de mise à disposition 

d’un équipement communal 

 

Le mur d’escalade de l’Espace 

Sportif de la Sauer a été mis à 

disposition  de l’association  

« Altitude 137 » à titre gracieux 

afin d’organiser une épreuve 

d’escalade les 23 et 24 mai 2015 

pour le « trophée régional des 

microbes ». La commune a 

sollicité la société spécialisée 

« Escapade » pour procéder à la 

vérification et au contrôle de 

l’équipement. 

 

Convention de mise à disposition 

de matériel technique 

 

Une niveleuse a été mise a 

disposition à titre gracieux à la 

commune de Munchhausen pour 

la réfection des chemins dans le 

cadre des relations 

intercommunales d’entraides 

réciproques. 

 

Location de  l’emplacement 

restauration face au camping 

« Salmengrund » 

 

L’emplacement  restaurant situé 

en face du camping 

« Salmengrund » sera loué à M. 

KUBLER pour la somme de 

2122.51 € au titre de l’année 

2015. 

 

Convention d’occupation 

temporaire de M. KUBLER pour la 

restauration pour l’emplacement 

à proximité du  « bac » 

 

La location de l’emplacement 

proche du bac à M. Kubler est 

reconduit. Le loyer est fixé à 580 € 

pour 2015. 

 

 

 

 

Contrat de bail de location de  M. 

FRANTZ pour la restauration à 

l’intérieur du camping 

 

M. Frantz a été retenu comme 

locataire du restaurant du 

camping Les Peupliers pour la 

période du 01 juin 2015 au 31 mai 

2016.  Un contrôle préalable des 

équipements du site a été réalisé 

ainsi qu’un état des lieux et un 

inventaire du matériel. La mise en 

conformité sanitaire et sécuritaire 

est réalisée. La période 

d’ouverture et les horaires 

proposés par le futur gestionnaire 

ont été fixés : du lundi au 

dimanche de 8h00 à 22h00.  

La formation obligatoire pour le 

gestionnaire pour l’attribution de 

la licence IV auprès de la 

Préfecture est en cours. 

L’affichage obligatoire et 

règlementaire concernant  la 

consommation d’alcool dans les 

lieux publics a été effectué. Le 

montant de la location de la 

buvette du camping « Les 

peupliers » pour la période du  

1er juin 2015 au 31 mai 2016 tout 

en indiquant que le paiement est 

à effectuer en deux versements 

est fixé à 1 900 €. Le 1er 

versement interviendra au 1er 

juin 2015 et le second versement 

interviendra au 1er septembre 

2015. 

Le montant de la caution est fixé à  

3.800 € pour la durée du contrat 

payable au 1er juin 2015. Les frais 
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 Compte-Rendu du Conseil Municipal 
relatifs aux fluides, à la  

téléphonie et au nettoyage du 

dégraisseur de l’équipement sont 

à la charge du locataire. Le CM 

décide de mettre à disposition de 

Monsieur FRANTZ, deux cartes 

magnétiques permettant l’accès 

au camping « Les Peupliers » (à 

titre gratuit). 

 

Mise en place d’un règlement 

intérieur en matière de marchés 

publics 

 

La commune de SELTZ s’est dotée 

d’un règlement intérieur au titre 

des marchés à procédures 

adaptées (MAPA) tels que régis 

par l’article 28 du code des 

marchés publics. 

Ce règlement se veut être un 

guide de l’achat public pour 

toutes les prestations passées en 

dessous des seuils de publicité et 

de mise en concurrence classique 

tels que les appels d’offres 

ouverts à destination des services 

de l’administration et des élus 

pour plus de transparence dans 

l’action des finances publiques. 

Lorsque l’autorité compétente au 

sein de la collectivité, en tenant 

compte des termes procéduraux 

du code des marchés publics et du 

code général des collectivités 

territoriales, décidera de recourir 

à une procédure dite « adaptée », 

elle devra respecter le règlement 

intérieur. 

Le règlement Intérieur ne pourra 

être modifié qu’en étant soumis à 

nouveau à l’approbation du 

Conseil Municipal ou en fonction 

de l’évolution de la 

règlementation.  

 

Permis de démolir : 

régularisation administrative 

 

Le bloc sanitaire du camping « Les 

Peupliers » a été démoli suite à la 

réfection de l’ensemble des 

installations sanitaires afin de 

réaliser un aménagement à 

l’arrière du restaurant. Un 

diagnostic amiante a été réalisé 

par la société « DIAGAMTER ». La 

société « CARDEM » a désamianté 

le bâtiment. La commune va 

régulariser administrativement le 

permis de démolir et lancer les 

travaux 

d’aménagement. 

 

Appartement 1er étage « Maison 

des instituteurs » 

 

Suite au départ de l’ancien 

locataire, le logement au 1er 

étage de « la maison des 

instituteurs », 13 rue principale 

sera loué à un nouveau locataire 

pour un loyer mensuel de 650 € et 

150 € d'acompte sur charges 

mensuelles (superficie 136 m²). 

 

 

 

 

 

Recrutement d’un agent non 

titulaire à l’école maternelle 

 

Suite au congé longue maladie 

d’une ATSEM jusqu’au 27 août 

2015 et la fin du contrat d’une 

autre ATSEM en date du 20 mai 

2015, vu la nécessité d’une 

ATSEM à l’école maternelle pour 

assurer la continuité du service, le 

Conseil Municipal décide la 

création d’un poste d’ATSEM à 

l’école maternelle à temps non 

complet en qualité de non 

titulaire. Ses attributions sont 

l’intervention auprès des élèves et 

l’assistance au personnel 

enseignant. La durée 

hebdomadaire de service est fixée 

à 33.75 heures par semaines.  

 

Virements de crédits 

 

Suite à l’accord par délibération 

du Conseil Municipal en date du 

27 mars 2015, il y a lieu de 

procéder au virement de 250 € au 

basket club de Seltz.  
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 Compte-Rendu du Conseil Municipal 
Réunis le 20 juin sous la présidence 

de M. Denis LOUX les conseillers ont 

pris les décisions suivantes : 

 

Acquisition  foncière terrain 

« Bisch » 

Convention de portage foncier 

 

Le Conseil Municipal lors de sa 

séance du 27 mars 2015  a approuvé  

l’acquisition du foyer « BISCH » 

appartenant à la société 

WIENERBERGER. 

La commune demande à 

l’Etablissement Public Foncier 

d’Alsace d’acquérir et de porter une 

partie de la parcelle de terrain sur 

bâtie section 4, n°115, de 22.5 ares, 

au 19 route de Strasbourg, en vue 

d’y réaliser un programme de 

logements . 

 

Location du droit de pêche de 

l’Unterer et de l’Oberer Fahrgiessen 

à l’AAPPMA de Seltz  

 

Le contrat de location pour les eaux 

communales de l’Unterer et de 

l’Oberer - Fahrgiessen à l’AAPPMA 

de Seltz arrivant à échéance le 26 

août 2015, est renouvelé et fixé à 

182.73 € (Fermage 2013/2014 

multiplié par l’indice 2015 soit  

1,0152).  

 

Jumelage avec les communes de 

Mézières/Issoire & de Saint 

Martial/Isop 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré, décide : Le jumelage avec 

les communes de Mézières-sur-

Issoire et de Saint Martial-sur-Isop et 

la signature d’une convention avec 

l’association « les Amis de la Haute-

Vienne ». 

 

Adhésion à la future Agence 

Technique d’Ingénierie Publique 

(A.T.I.P) en tant que membre 

fondateur 

 

Par délibération n° 2015-9 du 22 

janvier 2015, le Conseil Municipal 

avait acté une déclaration de 

principe concernant le principe de 

mutualisation de l’ingénierie 

publique entre le département du 

Bas-Rhin, les communes, les 

collectivités territoriales et d’autres 

établissements publics d’adhésion à 

la future Agence Technique d’ 

Ingénierie Publique (ATIP). Il est 

maintenant  proposé de prendre 

une délibération concordante  avec 

l’ensemble des membres fondateurs 

pour approuver formellement les 

statuts de l’Agence Territoriale 

d’Ingénierie Publique sous la forme 

d’un syndicat Mixte ouvert à la carte 

et pour demander à M. le Préfet du 

département de prendre l’arrêté 

portant création du Syndicat Mixte 

«  Agence Territoriale d’Ingénierie 

Publique ». L’objectif est la création 

juridique du Syndicat Mixte au 1er 

juillet 2015 pour une mise en service 

effective au 1er janvier 2016. Le 

Conseil Municipal Vu le Code 

Général des Collectivités Territoriale, 

notamment les articles L.5721-1 et 

suivants ; Vu la délibération du 

Conseil départemental du Bas-Rhin 

en date du 24 avril 2015 ; Vu la 

délibération du Conseil Municipal en 

date du 22 janvier 2015 approuvant 

le principe d’une adhésion à la 

future Agence Technique 

d’Ingénierie Publique en tant que 

membre fondateur. Le Conseil 

Municipal décide d’adhérer au 

Syndicat Mixte ouvert à la carte  - 

Agence Territoriale d’Ingénierie 

Publique - en tant que membre 

fondateur. Le Conseil Municipal 

prend acte des caractéristiques 

suivantes du syndicat mixte : Le 

Syndicat Mixte prendra 

dénomination Agence Territoriale 

d’Ingénierie Publique et son siège 

sera fixé à l’Hôtel du Département, 

place du quartier blanc à Strasbourg. 

Le Syndicat Mixte Agence 

Territoriale d’Ingénierie Publique 

aura pour objet : Le conseil en 

matière d’aménagement et 

d’urbanisme ; L’instruction 

administrative des demandes, 

déclarations et autorisations 

d’urbanisme ; L’accompagnement 

technique en aménagement et 

urbanisme ; La gestion des 

traitements des personnels et des 

indemnités des élus ainsi que les 

cotisations auprès des organismes 

sociaux ; La tenue des diverses listes 

électorales ; L’assistance à 

l’élaboration de projets de 

territoire ; Le conseil juridique 

complémentaire aux missions. Le 

Comité du Syndicat mixte « Agence 

Territoriale d’Ingénierie Publique » 

sera composé de : 13 délégués 

titulaires et 13 délégués suppléants 

pour le département du Bas-Rhin. 13 

délégués titulaires et 13 délégués 

suppléants pour les groupements de 

collectivités territoriales et autres 

établissements publics. 13 délégués 



                                                                                                                                                                                                                         Le Grain de Seltz 

11 

 Compte-Rendu du Conseil Municipal 
titulaires et 13 délégués suppléants 

pour les communes. 

Le Conseil Municipal décide 

également des dispositions 

suivantes ; approuve les statuts et les 

dispositions précisant les principes et 

les modalités d’élection du premier 

collège communal et du premier 

collège des groupements de 

collectivités territoriales et autres 

établissements publics, siégeant au 

sein du premier comité syndical ; 

Demande au préfet du département 

du Bas-Rhin de prendre l’arrêté 

portant création du Syndicat mixte 

Agence Territoriale d’Ingénierie 

Publique, Désigne M. Denis LOUX en 

qualité d’électeur titulaire et Mme 

Geneviève HECK en qualité 

d’électeur suppléant, appelés à voter 

pour la désignation des délégués du 

collège des communes. A ce titre M. 

Denis LOUX et Mme Geneviève HECK 

sont éligibles en tant que délégués 

du collège des communes. La 

présente délibération fera l’objet 

d’un affichage au siège de la 

commune durant deux mois. 

 

Avis relatif au projet de calcoduc 

reliant la Moselle au Rhin 

 

La construction d’un calcoduc vers le 

Rhin est en projet pour faire baisser 

la teneur en chlorures de la Moselle 

et de sa nappe alluviale pour un 

montant de 200 millions d’euros. 

L’Association des Maires du 

département du Bas-Rhin (AMD 67), 

le Conseil Départemental du Bas-

Rhin, la Communauté des Communes 

du Pays Rhénan, l’Eurométropole de 

Strasbourg, le Syndicat des Eaux et 

de l’Assainissement d’Alsace Moselle 

ont d’ores et déjà émis un avis 

défavorable sur ce projet. Le Conseil 

Municipal émet un avis défavorable 

au projet de calcoduc contraire au 

concept de pollueur/payeur. 

 

Convention avec le Centre de 

Gestion du Bas-Rhin à propos d’une 

mission de traitement des archives 

communales 

 

La commune de Seltz s’est engagée 

depuis 2008 dans une démarche de 

classement des archives communales 

confiée au Centre de Gestion du Bas-

Rhin. 

Afin de finaliser le classement des 

archives communales une mission 

complémentaire va être réalisée. 

 

Avis sur l’enquête publique élevage 

de volailles 

 

Dans le cadre d’une enquête 

publique concernant la demande 

d’autorisation de la société EARL 

HAETTEL pour l’ouverture d’un 

élevage de volailles sur le territoire 

de la commune de Schaffhouse-près-

Seltz, le Conseil Municipal émet un 

avis favorable. 

 

Cotisation au Comité National 

d’Actions Sociales et au Groupement 

d’Actions Sociales (C.N.A.S)  

 

Après vérification auprès du CNAS les 

montants doivent être rectifiés afin 

d’exclure les agents à la retraite des 

cotisations payées par la commune. 

Pour l’année 2015, le montant des 

cotisations est de 917.28 € (garantie 

obsèques Agents en activité) ; 145.47 

€ (Charges sociales) ; pour la 

cotisation du C.N.A.S 5521.92 € 

(Agents en activité). 

 

Annulation d’une cession de terrain 

et remboursement de l’acompte 

versé 

 

La vente en date du 25 octobre 2013 

d’une parcelle communale 

constructible en section 5 au lieudit 

MUEHLSAND de 4 ares à la La S.A.S 

EST-IM est annulée et l’acompte de 

12 500 € remboursé vu l’absence de 

compromis de vente ou d’acte 

notarié. 
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Réunis le 24 juillet sous la 

présidence de M. Denis LOUX les 

conseillers ont pris les décisions 

suivantes : 

 

Tarification 2015/2016 de la 

restauration scolaire :  

(maintien du prix) 

 

Repas (tarifs mensuels forfaitaires) : 

Forfait 4 repas/semaine : 102,50 € 

Forfait 3 repas/semaine : 84,20 €  

Forfait 2 repas/semaine : 58,50 €  

Repas unitaire sans forfait : 8,40 € 

par repas 

 

Surveillance : 

4 jours/semaine : 20,70 € mois/

enfant 

3 jours/semaine : 17,20 € mois/

enfant 

2 jours/semaine : 14,20 € mois/

enfant. 

 

Les frais de surveillance sont gratuits 

pour les enfants de Seltz et ce, pour 

éviter de taxer deux fois la même 

prestation (facturation aux parents 

en plus de la perception des impôts 

locaux). Le prix facturé aux enfants 

des autres communes est en 

dessous du prix de revient. Ainsi 

l'avantage accordé aux Seltzois n'est 

pas pris en charge par les autres 

usagers. 

 

Fond de concours à la Communauté 

des communes de la plaine du Rhin 

pour le matériel informatique des 

écoles  

 

La Communauté des communes de 

la Plaine du Rhin attribue un fond de 

concours en ce qui concerne l’achat 

de matériel informatique pour les 

écoles. 

Le taux de participation au 

financement de la part de la 

Communauté des Communes est 

fixé à 50% des sommes engagées. La  

Commune de Seltz a engagé des 

dépenses d’un total de  

14 950,06 € pour l’achat de matériel 

destiné aux écoles. 

La commune va solliciter ce fond de 

concours auprès de la Communauté 

des Communes de la Plaine du Rhin. 

 

Convention d’occupation de locaux 

avec la Mutualité Française d’Alsace 

 

La Mutualité Française d’Alsace 

organise en partenariat avec la 

médiathèque de Seltz des 

interventions, conférences et 

ateliers ayant comme support une 

meilleure gestion de la santé 

publique, en particulier du diabète. 

Ce dispositif de sensibilisation  et 

d’accompagnement des personnes  

diabétiques réunit des 

professionnels de la santé et des 

habitants. 

La maison des associations et 

l’espace sportif de la Sauer seront 

mise à disposition à titre gracieux 

dans le cadre d’une convention. 

 

Modification de l’évaluation des 

agents territoriaux 

 

L’entretien professionnel pour 

l’évaluation de la valeur 

professionnelle des fonctionnaires, 

en lieu et place de la notation, est 

instauré. Les critères à partir 

desquels la valeur professionnelle 

est appréciée sont fixés comme suit : 

Les résultats professionnels : 

(inférieur, conforme ou supérieur 

aux attentes) les compétences 

professionnelles et techniques.  

Les qualités relationnelles : 

Investissement dans le travail, 

initiatives, niveau relationnel (esprit 

d’équipe, respect de la hiérarchie, 

remontées d’alertes, sens du service 

public), capacité à travailler en 

équipe, respect de l’organisation 

collective du travail. 

Les capacités d’encadrement ou 

d’expertise ou, le cas échéant, à 

exercer des fonctions d’un niveau 

supérieur. 

 

Convention de mise à disposition 

du Directeur Général des Services 

 

Par délibération en date du 24 avril 

2015, le Conseil Municipal a autorisé 

le Maire à signer la convention de 

mise à disposition de Monsieur 

Frédéric Obert, directeur général 

des services par intérim.  Les frais de 

déplacement lui seront remboursés 

et un complément de rémunération 

dans le cadre de sa mission lui sera 

attribué. 

 

Vacances de postes 

 

Suite à la démission d’un agent 

titulaire à la médiathèque, au départ 

de deux agents sous contrat C.A.E 

qui n’ont pas été remplacés ainsi 

que l’obligation de reclassement 

d’un autre agent pour raison 

médicale, deux postes sont ouverts : 

cadre B ou C filière technique temps 
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plein et cadre C filière animation 

temps plein.  

 

Taxe Locale sur les Publicités 

Extérieures 

 

La commune de Seltz souhaite 

appliquer les nouveaux tarifs de la 

taxe locale sur les publicités 

extérieures.  

- dispositifs publicitaires et pré 

enseignes non numériques inférieurs 

à 50 m², 15.20 € par an 

- dispositifs publicitaires et pré 

enseignes numériques inférieurs à 50 

m², 45.60 € par an 

- dispositifs publicitaires et pré 

enseignes non numériques 

supérieurs à 50 m², 30.40 € par an 

- dispositifs publicitaires et pré 

enseignes numériques supérieurs à  

50 m², 91.2 € par an 

- enseignes supérieures à 7 m² et 

inférieures ou égales à 12 m², 15.20 € 

par an 

- enseignes supérieures à 12 m² et 

inférieures à 50 m², 30.40 € par an 

- enseignes supérieures à 50 m², 

60.80 € par an 

Le Conseil Municipal approuve les 

tarifs pour l’année 2014 et demande 

que pour les années à venir les tarifs 

appliqués correspondent au 

maximum autorisé par la loi. 

 

Délégation consentie au Maire pour 

les cessions de biens 

 

La commune a effectué un inventaire 

du parc de matériel au service 

technique. A la suite de cet 

inventaire plusieurs machines dont 

l’utilité n’est pas ou plus avérée sont 

mises en vente. 

Remorque Rolland  13 000 € 

Tondeuse Husqvarna  1 500 € 

Tondeuse AS 27/2  100 € 

Désherbeur thermique 50 € 

Citerne 1978 PV  1 000 € 

Girofaucheuse  500 € 

Tondeuse deere  80 € 

Total de la vente   16 230 € 

 

L’attribution se fera par tirage au sort 

des candidats à l’acquisition lors du 

prochain Conseil Municipal. 

 

Adhésion de la Communauté de 

Communes du Pays Rhénan au 

Syndicat Mixte de Lutte contre les 

Moustiques 

 

La Communauté de communes du 

Pays Rhénan a adhéré au Syndicat 

Mixte de Lutte contre les 

Moustiques.  Le Conseil Municipal de 

Seltz, membre du Syndicat Mixte de 

Lutte contre les Moustiques, émet un 

avis relatif à l’adhésion de la 

Communauté de Communes du Pays 

Rhénan. 

 

Modification des statuts du Syndicat 

Mixte de Lutte contre les 

Moustiques  

Les membres du SIVU Lutte contre 

les Moustiques peuvent désormais 

être des communes ou des EPCI.  

 

Afin d’intégrer une juste 

représentativité des EPCI au sein du 

Syndicat Mixte, une nouvelle 

répartition des sièges a été 

approuvée par le Comité Directeur 

du Syndicat. La règle pour les 

communes reste inchangée. En 

revanche, la modification des statuts 

introduit une nouvelle règle pour les 

EPCI : 1 délégué par commune 

membre + 1 délégué par tranche 

entamée de 5000 habitants. 

 

Le Conseil Municipal émet un avis 

favorable à la modification des 

statuts du Syndicat Mixte de Lutte 

contre les Moustiques 

 

Logement communal—Maison des 

instituteurs 

 

L’appartement situé au R.d.C. du 13 

rue principale 67470 SELTZ est loué à 

de nouveaux locataires.  

 

Logement communal du Centre de 

Secours 

 

Le logement communal situé au 

centre de secours est mis à 

disposition du SDIS (Service 

départemental d’incendie et de 

secours). 
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TRAVAUX  

DETENTE ET BIEN-ETRE… POUR LES ESTIVANTS AU CAMPING 

Dans le cadre de la valorisation du camping municipal « Les Peupliers » un nouvel aménagement a été 

réalisé au printemps. Cet espace convivial ouvert aux campeurs mais également aux baigneurs et aux visi-

teurs, vient agrémenter ce lieu de rendez-vous estival. 

La sécurité… une priorité pour la commune. Afin de protéger les résidents du camping et de pallier les 

manquements règlementaires, l’enceinte de la citerne de gaz a été isolée et sécurisée. La prochaine étape 

verra l’aménagement d’un espace vert et fleuri aux abords de la terrasse. Cet espace de détente et de 

repos sera apprécié lors des pauses des usagers. 

REFECTION DE LA VOIRIE COMMUNALE 

La compétence « voirie communale » a été transférée à la Communauté des Communes de la Plaine du 

Rhin qui dorénavant gère ce secteur d’activité. Néanmoins, il s’agit d’un travail collaboratif entre la 

commune de SELTZ et l’intercommunalité, ce qui permet d’assurer un suivi régulier de nos routes et de 

nos trottoirs.  Après un repérage scrupuleux des problèmes, un programme d’entretien a été élaboré 

conjointement par les deux collectivités (nids de poules – affaissements – caniveaux défectueux – pavages 

détériorés  - racines). Ce programme a été évalué à 21 960 € dont 3600 € de travaux complémentaires 

pris en charge par la commune. L’ensemble de la réfection se déroulera à la rentrée de septembre  dans 

différentes rues de la ville. 

AVANT         APRES 
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SECURITE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE  

L’état de délabrement avancé du mur de soubassement de l’enceinte de l’église a nécessité l’intervention 

de la commune de SELTZ afin de sécuriser ce lieu.   

Afin de préserver l’aspect patrimonial de ce mur en grès des Vosges, la restauration a préservé l’aspect 

du mur d’origine tout en assurant sa solidité et sa fiabilité. 

Le risque d’effondrement a donc été définitivement éliminé à travers cette opération de gestion et du 

suivi du patrimoine bâti. 

AVANT         APRES 

Une vision scintillante… Une audition claire 

Les aiguilles de l’horloge de l’église ont été changées suite à l’usure de celles-ci au fil du 

temps. Ces aiguilles dorées à l’or fin ont été remplacées par un artisan spécialisé qui en a pris 

grand soin. Les habitants de SELTZ pourront à nouveau apprécier le scintillement de ces 

témoins du temps. 

Le carillon de l’église a également été révisé. L’entretien et le réglage des marteaux 

permettent maintenant d’entendre le tintement des cloches de façon claire et harmonieuse. 

Les différentes interventions ont été réalisées pour un coût de 1752 €. 

De nouvelles tenues pour les ouvriers 

 

Les ouvriers municipaux sont désormais habillés de 

tenues rouges estampillées aux armes de la ville de 

Seltz : le château de Seltz (détruit au XVIIIe siècle) 

surplombant le Rhin. M. Denis LOUX, maire de Seltz, 

M. Bernard GROSJEAN, adjoint délégué aux travaux et 

M. Frédéric OBERT, directeur général des services par 

intérim ont remis les tenues aux ouvriers au mois de 

juin. 

TRAVAUX  
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La vie de nos entreprises 
Double célébration à la tuilerie de Seltz : 120 ans de 
l’usine de Seltz et 20 ans de Wienerberger en 
France 
 
Un évènement fédérateur avec les acteurs locaux de 
cette belle aventure industrielle : les entreprises, les 
négoces, les élus et les salariés de l’usine. 

 
Les 25 et 26 juin, la tuilerie de Seltz a accueilli plus 
de 650 personnes pour célébrer les  120 ans de la 
tuilerie, les 20 ans de Wienerberger en France et 
l’implication de l’ensemble des acteurs locaux dans 
cette belle réussite industrielle.  
 
Le déroulé de ces 2 journées riches en animations et 
en découverte ! 
 
Le jeudi 25 juin au matin a eu lieu une conférence 
de presse en présence des élus locaux avec 
l’intervention de notre Maire Monsieur Denis LOUX.  
L’occasion pour Francis Lagier, Directeur 
Wienerberger France et Raymond Soria, Directeur 
de la Tuilerie Koramic de Seltz, de retracer l’histoire 
de la tuilerie et de Wienerberger en France. Il leur 
tenait à cœur de sensibiliser le public sur la 
préservation de la richesse de notre patrimoine 
régional à travers les toitures en pente.  

La journée s’est poursuivie par une après-midi 
dédiée aux distributeurs et entrepreneurs 
régionaux, partenaires de Wienerberger. Rencontre 
et échanges autour d’ateliers de démonstration sur 
les produits tuiles, ainsi que sur la façade et la 
structure du bâtiment. De plus les visites d’usine 
ont permis aux visiteurs de découvrir la qualité et 
l’innovation des produits, l’expertise des équipes 

Wienerberger et aussi la performance de cette 
usine de Seltz.  

 

La fête s’est poursuivie le vendredi 26 juin avec la 
journée du personnel qui a rassemblé 350 
personnes : salariés et  famille à partir de 16h30. 

Les salariés ont eu l’occasion de visiter les lignes de 
production avec leur famille et plus 
particulièrement de faire découvrir leur 
environnement de travail à leurs proches , avant de 
se retrouver pour le dîner autour d’une paella 
géante  et de participer, dans une ambiance très 
sympathique, au concours de DJ organisé pour 
l’occasion. 

Les enfants également ont fêté l’événement à leur 
niveau,  encadrés par un clown et avec, à leur 
disposition, de nombreux jeux en bois.  

 

Un peu d’histoire 

Wienerberger, 20 ans déjà 

Wienerberger débute son histoire en France en 
1995, lors de l’acquisition du Groupe Sturm, 
fabricant de briques de structure. En 2004, 
Wienerberger élargit son domaine de compétence 
avec la société Koramic, spécialisée dans la 
production de tuiles, devenant ainsi le premier 
tuilier européen. Wienerberger résonne aujourd’hui 
dans le monde entier grâce à la qualité de ses 
produits en terre cuite. A l’origine d’innovations 
incontournables en matière de tuile comme de 
brique, Wienerberger a, par exemple, été à l’origine 

Nouvelle Rubrique 
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La vie de nos entreprises 

 

 

de la brique Monomur (1976), de la tuile Panne 
Koramic (1950) certifié pour des utilisations en très 
faible pente en 1980 ou encore de la tuile Vauban 
droite (1984), première tuile à pureau plat du 
marché ; plus récemment, Wienerberger a signé des 
solutions ultra innovantes de mise en œuvre 
comme la maçonnerie roulée®, le procédé de 
maçonnerie Dryfix® ou encore Climamur®, la brique 
climatique à isolation intégrée.  

 

Agissant en précurseur de la filière, Wienerberger 
s’est engagé dans une politique de performance 
énergétique globale (baptisée « E4 » pour énergie, 
écologie, économie, émotion), préservant 
l’environnement, et ce dans toutes les phases de 
production, de la fabrication à l’utilisation de ses 
produits. 

 

Respectueux de l’environnement, soucieux de la 
préservation du patrimoine et du respect de la 
tradition, Wienerberger s’inscrit dans une stratégie 
mêlant histoire et modernité. 

 

Une production ancrée dans la tradition depuis 

120 ans 

Créée en 1895 par Aloise Bisch, la tuilerie a été 
détruite à deux reprises au cours de la première 
puis de la seconde guerre mondiale. Alimentée par 
les carrières de Kesseldorf  et de Schaffhouse-près-
Seltz, elle est au cœur de la vie économique du 
village qui s’est d’ailleurs développé tout autour. 

C’est dans cette tuilerie de Seltz que sont nées de 
nombreuses innovations qui ont su révolutionner, 
en leur temps, le marché de la tuile : la Panne 
(1950), la Mistral (1974), la PF 13 et Tradi 13 (1983) 
ou encore l’Horizon (1993). Si sa capacité de 
production quotidienne initiale était de 2.000 tuiles, 
elle est portée aujourd’hui à 90.000 tuiles grâce aux 
nombreux investissements réalisés, soit une 
capacité de production annuelle de 32 millions de 
tuiles et de 2,6 millions d'accessoires, soit 
l’équivalent de près de 65 maisons par jour, contre 
1 maison en 1895.  

La tuilerie de Seltz est ainsi dotée de 3 lignes de 
production (tuiles petit format, tuiles grand format 
et accessoires) dont la plus récente a été inaugurée 
en 2006.  
Sur cette tuilerie historique, Koramic produit 9 
modèles (de 22 coloris différents), assortis, pour 
chacun, d’une gamme complète d'accessoires 
couvrant de 10 à 30 pièces différentes.  
La Losangée, petite dernière, produite sur le site de 
Seltz est la nouvelle création Koramic. Elle reproduit 
idéalement la finesse des tuiles d’antan pour 
conserver la signature d’un modèle historique, elle 
garantit une toiture en harmonie avec son 
environnement, inscrite dans la tradition des 
différentes régions françaises. 
 
Dans cette démarche de préservation du 
patrimoine, Koramic développe une gamme 
toujours plus complète pour répondre à toutes les 
spécificités régionales et en garder ainsi 
l’attractivité touristique. 

Nouvelle Rubrique 
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La vie de nos artisans et commerçants 

NOUVEAU A SELTZ ! Une Épicerie Fine à Seltz  
Saveurs & Co, Bien plus qu'une épicerie fine, un lieu dédié aux amoureux 
des saveurs et du plaisir d'offrir ! 
Ouvert depuis le 10 juin 2015. Sophie & Cécile vous invitent à décou-
vrir leur épicerie fine contemporaine dans la zone commerciale de 
Seltz ! 
Notre objectif est de vous faire partager nos découvertes de nom-
breux produits artisanaux, originaux et de grande qualité, comme de 
belles huiles d’olives, du vinaigre, de jolies moutardes et autres condi-
ments, de belles pâtes tout en couleurs et en saveurs, des risottos, 
des chocolats plus originaux les uns des autres, des épices de toutes 
provenances, du thé, du café, des saucissons et chorizos, des savons 
au lait de chèvre, des bijoux artisanaux et plus encore à découvrir en 
venant nous rendre visite... 
Vous y trouverez de nombreux produits pour une cuisine inventive et originale ! 
Pour vous faire plaisir ou pour faire plaisir aux autres en constituant des paniers garnis, 
des sacs apéro, des sacs pique nique...des idées cadeaux à tous les budgets ! 
Alors n'hésitez plus et venez faire un cadeau original ! 
Nous avons de nombreux projets en cours de peaufinage comme, la dégustation ponctuelle et des mani-
festations autour de nos produits, notre présence sur plusieurs marchés artisanaux (dont celui de Seltz en 
projet pour fin d'année)... 
Notre spécialité ? L'écoute et le ravissement de vos papilles ! C'est avec plaisir que nous attendons votre 
visite. 

Nouvelle Rubrique 

Serait-il possible de mettre un article dans le prochain bulletin municipal pour inciter les habitants à mettre leur nom et pré-

nom sur la boîte aux lettres pour faciliter le travail des releveurs (ES, etc  ). 
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Votre ville vous informe 

 

 

Aux amateurs de fleurissement 

 

Concours communal 
Nous renouvelons notre concours communal des mai-
sons fleuries. Sachez que le comité fleurissement a fait 
ses tournées le 27/7/2015 et le 20/8/2015. Quelques 
personnes se sont inscrites à la mairie afin que nous pas-
sions admirer leurs décors floraux, ce que l’équipe n’a 
pas manqué bien sûr ! Le comité tient à remercier les 
citoyens pour les efforts floraux fournis. Cela améliore 
l’image de notre commune et la qualité de vie de nos 
habitants. 
La remise de prix du concours communal se fera cou-
rant février 2016. 
 
Label villes et villages fleuris – niveau départemental 
Ce label, attaché au symbole de la fleur, récompense les 
actions menées par les collectivités locales en faveur de 
la qualité de vie. Il a pour vocation de faire connaître et 
de valoriser les communes qui aménagent et gèrent un 
environnement favorable au bien-être des habitants et à 
l’accueil des touristes. 
Cette année encore, nous décidons de ne pas participer 

à cette édition départementale, notre commune n’étant 
pas prête. Mais sachez que cette participation reste 
notre objectif principal. 
Petite nouveauté : depuis cette année, les catégories des 
particuliers « maison avec décor floral et jardin visible de 
la rue » et « maison avec possibilité limitée de fleurisse-
ment » ne seront plus évaluées par l’Agence de Dévelop-
pement Touristique du Bas-Rhin. 
 
Votre comité fleurissement 

Inauguration du sentier pédestre 
et du jardin botanique le samedi 
13 juin 2015 

Ces projets sont le fruit d’un partenariat entre la ville de 
Seltz, le club vosgien, l’Office National des Forêts, l’Euro-
district Regio Pamina et le Parc Rhénan Pamina.  
Ces installations sont complétées par un panneau 
d’information sur les dangers sanitaires liés aux tiques 
grâce au partenariat avec la MSA et l’Agence Régionale 
de Santé d’Alsace. 
Le programme de cette matinée a démarré par une ba-
lade organisée par l’Office de Tourisme du Pays de Seltz-
Lauterbourg guidée par M. LANG Gilbert sur un parcours 
de 7 Km. 
Tous les enfants de l’école élémentaire de la fontaine se 
sont rendus sur les lieux pour une présentation conduite 
par la MSA sur le thème « action contre la tique », suivie 
de la découverte du jardin botanique dirigée par M. 
Hoch, représentant de l’ONF.  
Une collation a été servie à tous les enfants. Après le 
discours des élus, place aux adultes pour la visite du jar-
din. 
Le jardin botanique est un itinéraire ludique et pédago-
gique ouvert à tous, petits et grands, sur la thématique 

de l’arbre.  
Les bornes éducatives vous serviront de repère et per-
mettront à chacun de s’approprier l’espace dans lequel il 
vit ! 
Pour les curieux qui n’ont pas encore pu découvrir ce 
lieu, il est situé au Nord de l’étang du Salmengrund 
(accès par la D28, prendre la première à gauche après 
l’étang de pêche). Belle visite ! 
 

Estelle DECKERT 
Adjointe 



                                                                                                                                          Le Grain de Seltz 

20 

 

Votre ville vous informe : Sécurité 

Y’a pas de panneau ! 

 

Combien de fois, les représentants de l’ordre ont-ils entendu cette réflexion ! 

En fait, il n’est nul besoin d’implanter des panneaux partout, le code de la route suffit, en général, à réglementer les obligations 

et les interdictions.  

 

Des panneaux sont placés à certains endroits pour préciser le règlement ou renforcer la sécurité aux emplacements qui le 

nécessitent.  

 

Ainsi, il semble judicieux de rappeler aux usagers de la route les règles de stationnement. (Source : Légifrance)  

 

Article R417-10 

Modifié par Décret n°2012-280 du 28 février 2012 - art. 10 

I. Tout véhicule à l'arrêt ou en stationnement doit être placé de manière à gêner le moins possible la circulation.  

II. Est considéré comme gênant la circulation publique l'arrêt ou le stationnement d'un véhicule :  

1° Sur les trottoirs, les passages ou accotements réservés à la circulation des piétons ;  

1° bis Sur les voies vertes, les bandes et pistes cyclables ainsi qu'en bordure des bandes cyclables ;  

2° Sur les emplacements réservés à l'arrêt ou au stationnement des véhicules de transport public de voyageurs, des taxis, des 

véhicules titulaires du label " autopartage prévu par le décret n° 2012-280 du 28 février 2012 relatif au label " autopartage " ou 

des véhicules affectés à un service public l'autorité investie du pouvoir de police peut toutefois définir par arrêté les horaires 

pendant lesquels le stationnement est autorisé ;  

3° Entre le bord de la chaussée et une ligne continue lorsque la largeur de la voie restant libre entre cette ligne et le véhicule ne 

permet pas à un autre véhicule de circuler sans franchir ou chevaucher la ligne ;  

4° A proximité des signaux lumineux de circulation ou des panneaux de signalisation, à des emplacements tels que ceux-ci 

peuvent être masqués à la vue des usagers ;  

5° Sur les emplacements où le véhicule empêche soit l'accès à un autre véhicule à l'arrêt ou en stationnement, soit le 

dégagement de ce dernier ;  

6° Sur les ponts, dans les passages souterrains, tunnels et sous les passages supérieurs, sauf dispositions différentes prises par 

l'autorité investie du pouvoir de police ; 

7° Au droit des bouches d'incendie et des accès à des installations souterraines ;  

8° (abrogé) ;  

9° Sur les bandes d'arrêt d'urgence, sauf cas de nécessité absolue ;  

10° Sur une voie publique spécialement désignée par arrêté de l'autorité investie du pouvoir de police municipale.  

 

III. Est également considéré comme gênant la circulation publique le stationnement d'un véhicule :  

1° Devant les entrées carrossables des immeubles riverains ;  

2° En double file, sauf en ce qui concerne les cycles à deux roues, les cyclomoteurs à deux roues et les motocyclettes sans side-

car ;  

3° Devant les dispositifs destinés à la recharge en énergie des véhicules électriques ;  

4° Sur les emplacements réservés à l'arrêt ou au stationnement des véhicules de livraison l'autorité investie du pouvoir de 

police peut toutefois définir par arrêté les horaires pendant lesquels le stationnement est autorisé ;  

5° Dans les zones de rencontre, en dehors des emplacements aménagés à cet effet ;  

6° Dans les aires piétonnes, à l'exception des cycles sur les emplacements aménagés à cet effet.  

 

IV. Tout arrêt ou stationnement gênant prévu par le présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de 

la deuxième classe. 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=85ABEC91564C962D22091AC9EE5B6FE5.tpdila21v_2?cidTexte=JORFTEXT000025414236&idArticle=LEGIARTI000025415972&dateTexte=20150629&categorieLien=id#LEGIARTI000025415972
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=85ABEC91564C962D22091AC9EE5B6FE5.tpdila21v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000025414236&categorieLien=cid
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Votre ville vous informe : Sécurité 

 

 

V. Tout arrêt ou stationnement gênant prévu par le présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 

deuxième classe.  

V. Lorsque le conducteur ou le propriétaire du véhicule est absent ou refuse, malgré l'injonction des agents, de faire cesser le 

stationnement gênant, l'immobilisation et la mise en fourrière peuvent être prescrites dans les conditions prévues aux articles 

L. 325-1 à L. 325-3.  

_________________________________________________________________________________ 

Pour faciliter le stationnement à SELTZ : 

 

Le parking situé derrière la mairie, jusqu’à présent réservé au personnel communal, accueille maintenant les automobilistes 

désirant stationner dans ce quartier. Il peut avantageusement être utilisé par les patients du docteur Dudenhoffer dont le 

cabinet est proche. 

 

Une place réservée aux handicapés y sera aménagée. 

Afin de permettre aux clients des commerces ainsi qu’aux personnes se rendant à la perception et à la maison de retraite de se 

garer facilement, il est demandé aux usagers désirant profiter d’un stationnement plus long, de bien vouloir utiliser les 

parkings. 

 

Etre  pragmatique ! 

Si le fait d’utiliser les parkings vous oblige à marcher quelques dizaines de mètres, gardez à l’esprit que cette dépense physique 

vous permettra d’économiser des séances de « fitness » très onéreuses.  

 

Un petit rappel ne peut qu’être bénéfique 

Enfin, pour rester dans le même esprit…et sourire : 

Lu sur une affiche le long de la route en Floride... 

« Si tu veux parler à Dieu, arrête-toi, choisis un endroit calme et parle-lui. 

Si, par contre, tu veux le voir, envoie-lui un TEXTO en conduisant !... » 

Pris sur le vif à Seltz ! 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=85ABEC91564C962D22091AC9EE5B6FE5.tpdila21v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841132&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=85ABEC91564C962D22091AC9EE5B6FE5.tpdila21v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841132&dateTexte=&categorieLien=cid
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Culture 

Médiathèque  
2 avenue du général Schneider 

67470 SELTZ 

03.88.05.59.39 

www.mediatheque.seltz.fr 

 

Mardi :  15h00– 17h30 

Mercredi :  09h00 – 12h00 et 14h00–17h30 

Vendredi :  14h00– 19h00 

Samedi :  10h00– 13h00 

 

Retrouvez toutes les informations utiles sur le site 

de la médiathèque. 

Inscrivez-vous à la newsletter pour être informé des 

évènements. 

 

Rendez-vous pour les enfants 

 

Mercredi 30 septembre 2015 à 15h30 

« Wisel Wasel Valisel et valsent les valises. »  

Spectacle de conte et de clown, 

Au périscolaire de Mothern, à partir de 7 ans, 

entrée libre. 

 

Mercredi 7 octobre 2015 à 10h30 

Bébé lecteur sur les livres suivi d’une discussion 

avec Cécile Corallini, orthophoniste à Seltz sur 

l’importance de la lecture chez les tout-petits. 

Entrée libre, à la médiathèque. 

 

Mercredi 14 octobre 2015 à 10h00 et 14h00 

Fête de la science l’arc-en-ciel, atelier scientifique 

animé par Emmanuel Witter, Uniquement sur 

inscription, participation 5.00 €, à la médiathèque.  

 

Mercredi 28 octobre 2015 à 15h30 

« La petite poule qui voulait voir la mer, ‘s kleine 

Bibbele will àn’s Meer, »  

Spectacle de marionnettes proposé par Annick Frey,  

Salle à définir, entrée libre. 

 

Mercredi 4 novembre 2015 à 10h30 

Bébé lecteur sur le vêtement 

Entrée libre, à la médiathèque. 

 

Rendez-vous ponctuels pour les adultes 

Cycle bien-être 

Conférence et ateliers sur le diabète 

Vendredi 11 septembre 2015 à 19h00 à la maison 

des associations, place de la gare à Seltz. 

Conférence « Mieux vivre avec son diabète » 

animée par le Professeur Pinget. 

Cette soirée sera suivie par un cycle d’ateliers 

combinant des séances d’activités physiques 

adaptées et une partie consacrée à des informations 

santé.  

Entrée libre, à l’espace sportif de la Sauer à Seltz. 

 

Cycle de conférence sur le sommeil. 

Jeudi 24 septembre 2015 à la salle de cinéma de 
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Culture 

 

Lauterbourg 

Le sommeil bien dormir bien vivre 

Jeudi 1er octobre 2015 à la salle de cinéma de 

Lauterbourg 

Sommeil : les écrans néfastes ?  

Jeudi 8 octobre 2015 à la salle de cinéma de 

Lauterbourg 

Sommeil et apnées du sommeil 

Jeudi 15 octobre 2015 à la salle de cinéma de 

Lauterbourg 

Le sommeil et les plantes médicinales 

Les conférences sont ouvertes à tous, entrée libre.  

 

Soirée théâtrale 

Vendredi 6 novembre 2015 à 20h00 au foyer Sainte 

Adélaïde à Seltz. 

La troupe du Xenia theater propose la pièce « Tout 

va bien » 

Tout va bien ! 

Comédie bilingue de Nathalie Cellier 

Un Allemand et une Française se retrouvent 

collègues au sein d'une petite maison d'édition 

franco-allemande. Leur coopération est on ne peut 

plus houleuse, leur relation entravée d'a priori qui 

font naître - sur le mode humoristique - un conflit 

après l'autre, une "dispute" après l'autre. S'établit 

alors un climat de "guerre froide" grotesque, 

jusqu'à une rencontre imprévue qu'ont organisée à 

leurs dépens nos deux protagonistes Réservation à 

la médiathèque au 03.88.05.59.39. 
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Nouvelle fresque avant le bac de Seltz du graffeur Yann Koutenay « The Witch » 
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Culture 
 

Histoire 

Il y a 200 ans : la bataille de Seltz 
Les guerres révolutionnaires puis napoléoniennes 

commencent le 20 avril 1792 et s’achèvent avec l’armistice 

d’Issy le 3 juillet 1815. 

Comme pour inaugurer et conclure ces guerres, une bataille a 

eu lieu à Seltz le 13 octobre 1793 (défaite française et victoire 

autrichienne) et une autre, il y a 200 ans cette année : le 26 

juin 1815.  

 

Après son abdication en 1814, l’Empereur avait été relégué 

sur l’Ile d’Elbe mais était revenu à la tête de la France 

pendant la période des « Cent jours ». La Grande-Bretagne 

avait alors réuni en toute hâte la septième coalition et 

déclaré la guerre à la France.  

Napoléon, qui promeut au mérite, a confié l’armée du Rhin 

au général Jean Rapp, fils d’un fabricant de bouton, natif de 

Colmar, qui avait commencé sa carrière comme simple 

cavalier. Dans le reste de l’Europe seuls les aristocrates 

peuvent devenir officiers et les soldats du rangs sont parfois 

des serfs et souvent des pauvres qui n’ont pas d’autre choix. 

Face à Rapp, les Prussiens, les Autrichiens et leurs alliés 

allemands passent le Rhin et la Lauter. 

 

Le 26 juin 1815, huit jours après la bataille de Waterloo,  

le IIIe corps d’armée autrichien du prince héritier du 

Wurtemberg avance au nord du Niederwald. Issue de la 

colonne du comte de Wallmoden, l’avant-garde est 

commandée par le prince de Wrede et composée des 

bataillons du prince de Reuss-Greiz, du prince d'Isenbourg et 

de la ville de Francfort, de deux escadrons de dragons et de 

deux canons. Ils attaquent le 39e régiment d'infanterie 

français (composé de deux bataillons moins une compagnie 

affectée à la garde des gués du Seltzbach jusqu'à 

Niederrœdern), une compagnie de sapeurs et huit pièces 

d'artillerie. Les unités françaises appartiennent à une division 

commandée par le général Rottembourg, fils d’un boulanger, 

natif de Phalsbourg, qui a commencé sa carrière comme 

simple soldat. 

 

Les coalisés prennent le Niedersand et passent le Seltzbach. 

Les Français se replient dans la Stadt, contre attaquent, 

repoussent l'ennemi qui bat en retraite au delà du pont, le 

détruit et se contente de garder la rive gauche. Dans la nuit, 

le comte Wallmoden a perdu 7 officiers, 40 tués, 250 blessés 

et se retire à Beinheim.    

 

Cette victoire éphémère n’a rien changé au cours de 

l’invasion de l’Alsace. Les Français ont reflué en bon ordre 

vers le sud. Les coalisés ont emporté la bataille de 

Souffelweyersheim-Hoenheim, les 28 et 29 juin.  

Rapp et ses troupes sont entrés dans Strasbourg qui est 

bientôt assiégée et s’est rendue le 4 septembre 1815 sur 

ordre du nouveau pouvoir. 

 

En effet le 8 juillet, Louis XVIII a récupéré son trône perdu 100 

jours plus tôt. Napoléon II, le roi de Rome, n’aura pas pu 

régner. La France est occupée. Seltz reçoit une garnison 

wurtembergeoise (qui construit une caserne proche de 

l’actuel cimetière) jusqu’en 1818. 

 

Le souvenir de l’épopée napoléonienne est resté vivace 

auprès des Alsaciens. Ils sont 100 000, volontaires et 

conscrits, a avoir combattu et souvent effectué des carrières 

militaires remarquables dans les rangs des armées de la 

Révolution et de l’Empire.  Notre province a donné 60 

généraux et maréchaux à celui que les Alsaciens appelaient 

« Napi » : Kléber, Kellermann, Lefèbvre, Schramm de 

Beinheim… L’Empereur aurait dit « Peu m’importe qu’Ils 

parlent allemand du moment qu’ils sabrent en Français ». Le 

« petit Corse » avait séduit l’Alsace. 

 

En 1857, les survivants se sont vus remettre la médaille de 

Sainte-Hélène. Rien que dans le canton de Seltz, ils étaient 

120. Les médailles de Sainte-Hélène ont longtemps été 

conservées dans les familles comme des reliques même 

pendant les périodes du « Reichsland » (1870-1918) et de 

l’annexion de fait (1940-1945). 

 

Restent l’évocation des victoires telles Marengo, Austerlitz, 

Iéna ou Friedland, de défaites effroyables telles la Bérézina 

ou Waterloo et parmi les victoires, celle de Seltz, il y a deux 

siècles sur les rives du Seltzbach, entre la Stadt et le 

Niedersand. 

 

Raphaël Chiantello 

Le drapeau du 39e régiment qui a vaincu à Seltz le 26 juin 1815. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Bataille_de_Waterloo
https://fr.wikipedia.org/wiki/Francfort
https://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9n%C3%A9ral_de_division
https://fr.wikipedia.org/wiki/Henri_Rottembourg
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Culture 
 

L’équipe des Sentiers du Théâtre est heureuse de 

vous présenter sa première saison de spectacles. 

 

Pour leur 11e année, les Sentiers poursuive leur 

travail de sensibilisation des publics au spectacle 

vivant par leurs actions sur la CCPR (sorties 

culturelles, spectacles de rue et en salle, ateliers 

théâtre, …). 

 

Venez découvrir notre programme lors de notre 

OUVERTURE le samedi 19 septembre à 

NIEDERLAUTERBACH 

sur la place de la mairie, avec un atelier et 2 

spectacles de rue gratuits :  

 

14h à 16h : Atelier d’initiation théâtre en famille 

avec Cécile Gheerbrant, de 7 à 107 ans, sur 

inscription. 

Mamie, Papa, Tata, le grand frère, la petite sœur et 

les voisins… Et si vous partagiez deux heures 

d’écoute, d’audace et de fou rire tous ensemble ?  

 

16h15 : spectacle « Gang de balles » 

Cie Le Guide du Moutard, CIRQUE/CLOWN, tout 

public dès 3 ans. 

Spectacle drôle et poétique, basé sur le jonglage et 

saupoudré d’acrobatie.  

 

17h00 : Les petits impromptus de Mademoiselle 

Maria K 

Cécile Gheerbrant, Cie Les oreilles et la queue, 

IMPROVISATIONS CLOWNESQUES. 

 

Vous n’avez pas fini d’entendre parler d’elle, 

puisque la Compagnie Les oreilles et la queue est 

associée aux Sentiers du théâtre pour toute la 

saison ! Saison qu’elle vous présentera à sa façon…  

 

 

17h45 : spectacle « Les Moldaves » 

Cie Pasvupaspris. DUO DE CIRQUE HUMORISTIQUE, 

tout public dès 5 ans. Ils viennent de l’Est et se 

parfument à la vodka. Ils sont insensibles à la 

douleur. Démodés et sans aucune retenue. Ils font 

du cirque à la manière de chez eux… mais c’est où 

déjà chez eux ? 

 

En cas de pluie, les spectacles auront lieu dans la 

salle polyvalente. 

Buvette et petite restauration proposées par des 

associations locales. 

 

 

Vous pourrez également vous inscrire à nos ateliers 

annuels de pratique artistique : 

Ateliers enfants (7 à 11 ans), CLOWN et THEATRE  

le mercredi de 14h à 15h30, SELTZ, Maison des 

Loisirs et de la Culture  

Ateliers ados (12 à 17 ans), CLOWN, THEATRE, 

MARIONNETTES, DANSE  

le mercredi de 17h à 19h, LAUTERBOURG, Salle 

multifonctions. 

Ateliers adultes (+ de 18 ans), THEATRE  

le lundi de 19h à 21h, BEINHEIM, salle Ste Cécile. 

Tous nos ateliers sont encadrés par des comédiens 

professionnels, début des ateliers la semaine du 21 

septembre 2015. Pas d’ateliers pendant les vacances 

scolaires. 

 

Toutes les informations dans notre plaquette et sur 

notre site internet  

www.surlessentiersdutheatre.com. 

Association Sur Les Sentiers du Théâtre 

3 rue principale, 67930 Beinheim 

06.22.19.58.63 – 03.88.72.09.83 

sentiers.contact@gmail.com 

http://www.surlessentiersdutheatre.com
mailto:sentiers.contact@gmail.com
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L‘ANGLAIS AVEC VALENTINA  

Durant l'année scolaire 2014-2015, Valentina 

Marchal, professeur d'anglais diplômée d'un 

doctorat en langues étrangères, a donné des cours 

à l'école primaire de la Fontaine de Seltz. Mme 

Marchal utilise une pédagogie adaptée aux besoins 

des enfants. Par le biais de différentes activités 

pédagogiques (le bricolage, la poésie, les jeux de 

société, etc.) les enfants de 7 à 11 ans acquièrent 

les bases de conversation. De nombreux thèmes 

comme le temps, les vêtements, les animaux, les 

actions (s'habiller, manger...) leur permettent ainsi 

d'acquérir du vocabulaire et d'apprendre à 

s'exprimer, à communiquer autour de leur 

quotidien. Par ailleurs au cours de l'année, des 

ateliers dédiés aux fêtes comme "Halloween", 

"Merry Christmas", "St Patrick's day", " Easter" 

sont proposés aux enfants, ce qui éveille leur 

curiosité et leur permet de s'ouvrir à une autre 

culture, (notamment la culture anglophone). La 

notion de plaisir liée à celle de l'apprentissage 

permet ainsi de maintenir l'enthousiasme des 

enfants et suscite leur envie de se perfectionner en 

langue. 

 

Valentina Marchal 

06 89 53 33 56 

https://www.facebook.com/pages/English-is-Fun-

by-CEL-à-Seltz 

 

Culture  
FUN ENGLISH 

Fun English est une école d'anglais pour les enfants 

qui propose des cours ludiques autour de l'anglais 

grâce à une méthode unique développée par le pro-

fesseur britannique, Linsey HARIVEL.   

 

Aujourd'hui l'anglais est une langue fondamentale et 

les enfants ont beaucoup plus de facilités à apprend-

re une langue étrangère.  C'est pour cela que Fun 

English propose des ateliers à partir de 3 ans et 

même un groupe parent et bébé pour les moins de 3 

ans !  Linsey s'engage à transmettre sa passion de sa 

langue maternelle aux enfants en utilisant des chan-

sons et des jeux ludo-éducatifs pour rendre l'appren-

tissage amusant et donc plus efficace.   

 

Diplômée en tant que professeur d'anglais et ayant 

plusieurs années d'expérience avec les enfants, Lin-

sey a créé sa propre école il y a 5 ans et utilise, en 

plus de son propre curriculum, un programme étudié 

et conseillé par l'université de Harvard, le British 

Council et l'université d'Oxford.  

 

Linsey Harivel 

Directrice de Excellent English 

06 18 51 60 39 

www.facebook.com/seltzfunenglish 
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JUMELAGE DE SELTZ AVEC MEZIERES SUR ISSOIRE ET SAINT 

MARTIAL SUR ISOP—LES AMIS DE LA HAUTE-VIENNE 

 

Contexte historique de l’évacuation de 1939 

Début septembre 1939, liée à la Pologne par un pacte d’assis-

tance en cas d’agression, la France déclare la guerre à l’Alle-

magne hitlérienne qui a envahi ce pays. En conséquence, elle 

décrète la mobilisation générale et l’évacuation des popula-

tions de la zone prévue (à tort) pour être le théâtre des opé-

rations : les communes frontalières. C’est ainsi que les Selt-

zois ont été sommés de quitter leur domicile sous quelques 

heures, avec au maximum 30 kg de bagages, et embarqués 

dans des wagons à bestiaux pour une destination inconnue. 

Après 36 heures de voyage pénible, ils font la découverte de 

Mézières sur Issoire dont, sans doute, aucun d’entre eux ne 

soupçonnait l’existence. 

Les personnes furent installées, plutôt mal que bien, dans ce 

village et quelques autres localités voisines, dont St Martial 

sur Isop. Rien n’avait été prévu pour faire face à cette arrivée 

massive de réfugiés et ce fut un long travail en commun pour 

faire les aménagements pour pouvoir survivre. Ils souffrirent 

de l‘inconfort et du dénuement, rendus encore plus pénibles 

par la décomposition des familles (hommes jeunes mobili-

sés), les angoisses pour les proches et les préoccupations des 

arrivants pour les animaux et les biens abandonnés au pays. 

Les grandes dissemblances dans la langue, les habitudes cou-

rantes, la pratique religieuse ou les opinions politiques ne 

facilitèrent pas la cohabitation. Mais ces difficultés existen-

tielles étaient largement partagées avec la population limou-

sine ; tous étaient unis par le malheur. Si chacun respectait 

l’autre, le temps manqua cependant pour pouvoir s’apprécier 

mutuellement.  

Après l’invasion de la France par l’Allemagne en mai 1940, la 

grande majorité des Alsaciens ont écouté l’appel mielleux des 

vainqueurs et retournèrent dans leur contrée d’origine. Ils 

déchantèrent très vite en découvrant les atrocités du régime 

nazi qui y régnait en maître absolu. Les souvenances pas tou-

jours roses du séjour en Haute Vienne furent alors reléguées 

au second plan par rapport aux épreuves journalières endu-

rées. Il fallut attendre encore près de cinq années et suppor-

ter bien des malheurs avant de connaître la libération de l’op-

presseur en mars 1945.  

 

Retour à la vie normale 

Pour les survivants, la paix revenue, il importait d’abord de 

panser les plaies et de reconstruire. Les souvenirs n’avaient 

pas encore leur place dans les têtes et il faudra beaucoup de 

temps pour estomper les plus noirs d’entre eux. 

Cela se passera bien plus tard, en 1989. Le maire de Seltz, 

Gérard Wollenschlaeger, écrit à Maurice DRILHAC, son homo-

logue de Mézières, pour proposer une visite de célébration 

des 50 années de l’évacuation forcée. Le maire de Mézières a 

aussitôt accepté. Ainsi, une quarantaine de Seltzois ont été 

logés à Mézières, un demi-siècle (à quelques jours près) après 

le premier séjour forcé. Mais les conditions étaient totale-

ment opposées et l’entente était parfaite entre les popula-

tions. Ensuite sous l’impulsion de Hugues Kraemer, succes-

seur de Gérard Wollenschlaeger, les rencontres périodiques 

se sont succédées, alternativement en Alsace et en Limousin. 

Au fil des ans, il y a eu un changement de génération mais 

nullement une remise en cause de cette amitié profonde. 

Pour organiser et cordonner ces retrouvailles régulières, deux 

associations ont été crées en 2005, sous l’impulsion des 

maires respectifs. A Seltz, il s’agit des « Amis de la Haute 

Vienne » et à Mézières « les Amis de Seltz ». Ces associations 

bénéficient bien sûr d’un soutien financier des communes 

respectives. 

 

Jumelage entre SELTZ, MEZIERES sur ISSOIRE et SAINT MAR-

TIAL SUR ISOP 

L’idée d’officialiser notre amitié par un jumelage avait été 

lancée lors de notre déplacement en Haute Vienne en 2013. 

Ce vœu s’est réalisé le 4 juillet 2015 à Seltz et a été l’occasion 

d’une cérémonie remarquable sur le parvis de la Maison des 

Associations (l’ancienne gare SNCF). 

Denis LOUX, maire de Seltz, retraça un bref historique de 

l’exode de 1939 ainsi que de la reprise des contacts entre nos 

bourgades, contact qui se transforma rapidement en ren-
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contres régulières. Après les remerciements adressés aux arti-

sans de ce regroupement, les trois maires ont lu, de concert, la 

charte établie à cette occasion.  

Puis l’acte de jumelage a été ratifié par les trois maires respec-

tifs : Denis LOUX de SELTZ, Pascal GODRIE de MEZIERES sur 

Issoire et Pierre BACHELLERIE de St MARTIAL sur Isop.  

Cette commémoration se déroula dans un mélange de solenni-

té, de convivialité festive et sous un soleil de plomb. Chacune 

des personnes présentes a ressenti qu’il s’agissait de l’aboutis-

sement d’une démarche bien profonde, mais qu’il fallait dé-

sormais convaincre les nouvelles générations de prendre le 

relais pour en garantir la pérennisation. 

Auparavant, un office religieux œcuménique s’était déroulé à 

l’église paroissiale, office concélébré par le père Miroslaw KU-

LA, curé de Seltz, le père jean Claude BARRIERE, curé de Bellac 

et le pasteur Gilbert GREINER, pasteur de Seltz-Lauterbourg. 

Dans leurs homélies, chacun des officiants a insisté sur l’im-

portance du maintien de la concorde entre les populations. 

 

La visite de nos amis du Limousin en Alsace 

Nos amis limousins étaient arrivés dans notre cité dans l’après 

midi du jeudi 2 août en utilisant une combinaison de TGV 

+bus, ce qui est une première ; les voyages antérieurs se fai-

sant exclusivement en autocars. Leur temps de présence to-

tale à Seltz a dû être légèrement raccourci en raison des ho-

raires du transport ferroviaire. Comme à l’habitude, l’emploi 

du temps était bien chargé pour les visiteurs et les familles 

d’accueil. Le jeudi soir a eu lieu la cérémonie d’accueil par la 

municipalité. Elle fut suivie d’un vin d’honneur-apéritif, puis 

d’un dîner proposant une large déclinaison des plats alsaciens 

en froid et en chaud ; une initiation à la gastronomie locale en 

quelque sorte. C’est Jacky Bletzacker, du restaurant A l’Agneau 

qui a assuré la fonction du Grand Maître Initiateur à la satis-

faction générale.  Un petit orchestre a permis aux danseurs de 

se défouler jusque tard dans la nuit. La soirée avait été organi-

sée par l’Association en liaison étroite avec la municipalité.  

Le vendredi a été consacré à une demande de longue date de 

nos amis limousins : assister au spectacle proposé par le Royal 

Palace de Kirrwiller qu’ils connaissaient par les reportages 

télévisuels réguliers sur ce cabaret. Cette implantation reste 

effectivement une curiosité dans un si petit hameau. On peut 

affirmer sans hésitation que nos invités, mais aussi les per-

sonnes qui les ont accompagnés, ont été comblés par les pres-

tations offertes (repas et spectacle) lors de cette soirée. 

Le samedi matin a été réservé au jumelage comme évoqué 

précédemment. Dans l’après midi, les familles accueillantes et 

leurs invités se sont rendus en bus à Obernai pour visiter cette 

cité alsacienne emblématique, si bien représentative de la 

région. Obernai est d’abord une ville industrielle, mais avec 

des usines qui respectent l’environnement, l’une d’entre elles 

étant la brasserie de Kronenbourg de réputation mondiale. Et 

pour ceux que la bière ne comble pas totalement, ils trouve-

ront aussi des viticulteurs. Enfin et surtout, la ville recèle une 

grande quantité de très belles constructions du moyen âge et 

de la renaissance qui lui donnent un cachet tout à fait singu-

lier.  Bref, de quoi plaire à tous les Alsaciens qui se respectent.  

Au programme : tour de visite en petit train, dégustation de 

vins  et dîner dans la Halle aux Blés.  

Le dimanche : le départ étant déjà programmé à 14h00, la 

journée en commun s’est résumée à la prise du déjeuner à 

l’auberge de la Forêt de Seltz. Au menu, la spécialité fétiche 

des lieux : le sanglier à la broche. La pendule s’est révélée im-

pitoyable : à peine le temps de déguster le cochon sauvage 

qu’il était l’heure de poser pour la photo de groupe. Ensuite, 

moment toujours un peu difficile, ce fut la séparation et les au

-revoir avec, de ci, de là, des larmes qui n’avaient rien de celles 

du crocodile. 

Pour l’association, c’est décidément à chacune de nos ren-

contres la même constatation: les moments passés ensemble 

filent à la vitesse de l’éclair! Il semble qu’à peine nous ayons 

pris le temps de s’entretenir mutuellement des événements 

depuis la dernière rencontre, qu’il faut déjà se séparer. Mais il 

faut bien se rendre à l’évidence, c’est bien parce qu’ils sont 

exceptionnels que ces instants sont si appréciés ; les prolonger 

c’est prendre le risque de leur faire perdre leur côté un peu 

magique. Ce sont les contradictions de la nature humaine…  

Mais il nous reste les souvenirs et le sentiment que la fête 

annoncée a tenu ses promesses, même si certains détails sont 

évidemment perfectibles. La canicule, objet de nos préoccupa-

tions et réellement omniprésente, n’aura pas réussi à gâcher 

le plaisir de cette visite. 

 

Richard Fluck 

Président de l’association « Les Amis de la Haute-Vienne » 
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LE HBC SELTZ 

Le HBC Seltz a été fondé en 1977 par 

une bande de copains. 

 

Le handball est un sport ouvert  à tout le 

monde à partir de 6 ans et qui permet 

d’évoluer dans un sport collectif et ap-

prendre les valeurs fondamentales du 

handball : le respect, la solidarité, la 

tolérance, l’engagement, la combativité, 

la convivialité et l’esprit sportif. 

 

Aujourd’hui, nous comptons environ 

200 licenciés, 6  équipes jeunes, 5  

équipes seniors et une école de hand-

ball gratifiée  d’un label d’Argent. 

 

La plupart de nos entraineurs ont suivi 

une formation poussée afin de procurer  

à nos jeunes et moins jeunes le meilleur 

enseignement du handball. 

 

Chaque année, nous envoyons des 

jeunes en détection, où  sont réunis sur 

une journée plusieurs jeunes issus de 

différents clubs, afin qu’ils tentent leur 

chance au niveau du département. 

 

Nous organisons différentes manifesta-

tions avec tous les bénévoles du club :  

tournois (futsal, handball déguisé, Hand 

en famille, handball intersociété) ; ker-

messe (le traditionnel sanglier à la 

broche) ; fête de Noël pour les jeunes 

du club mais aussi pour les seniors ; des 

repas sont organisés les soirs où nous 

avons plusieurs matchs à  l’affiche. 

 

La saison touche à sa fin et est donc 

synonyme de bilan sportif, l’équipe 1 

senior masculine entrainée par Bertrand 

Fuchs a terminé honorablement  à la 9e  

place en Excellence départementale. 

 

Notre équipe 2 masculine coachée par 

Jean-Philippe Krieger termine 3e de Di-

vision 2 et accède au niveau supérieur la 

saison prochaine. L’équipe 3 masculine 

reste en division 2. 

 

L’équipe 2 senior féminine sous la hou-

lette de Philippe Weissenburger se place 

4e sur 24 en Excellence Départemen-

tale. Les 18 ans masculins coachés par 

Vanessa Toupiolle occupent la 2e place 

en Promotion. 

 

Les 11 ans masculins et Richard Petra-

zoller obtiennent la 3e place. Les 18 ans 

féminines coachés par le duo Maria Ce-

rezo et Myriam Florentin terminent 4e 

en Excellence. 

 

Les 15 ans féminines et Céline Krieger se 

placent 6e en Excellence. 

 

Les 13 ans féminines et le binôme Ge-

rardo Cerezo, Angelo Ribeiro finissent 

4e en Excellence mais tombe au pied du 

podium de la Coupe Casal en demi finale 

face à Reichstett. 

 

Les 11 ans féminines coachés par Vin-

cent Acker se placent 6e en Honneur. 

 

L’équipe 1 sénior féminine et André 

Fromm ont multiplié les exploits, 1ere 

en pré nationale avec seulement de 2 

défaites au cours du championnat mais 

aussi le magnifique parcours qui a fait 

frissonner les supporters seltzois en 

Coupe de France en atteignant les 

quarts de finale   Chambly  où  malheu-

reusement l’aventure s’est terminée 

face aux bretonnes. La saison prochaine, 

les Seltzoises  évolueront en Nationale 

3. 

   Vanessa Toupiolle 
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L'ÉTÉ AU TENNIS CLUB DE SELTZ 

La première partie de la saison du TC Seltz vient de 

s'achever. Elle a été, comme d'habitude, dominée 

par 3 compétitions principales : les championnats 

par équipes des jeunes où les 4 équipes engagées se 

sont comportées fort honorablement. 

 

Les championnats seniors dames et messieurs où 

les meilleures performances sont à porter au crédit 

de l'équipe 3 messieurs, qui accède en D2, et à celui 

de l'équipe 2 messieurs, qui manque d'un souffle la 

montée en D1. 

 

Les tournois jeunes et interne ont occupé la 

première quinzaine de juin.  

 

L'équipe 3 Messieurs du TC Seltz a pris la 1ère place 

de sa poule en D.3 et monte en D.2. Les joueurs 

concernés sont :  

Nicolas Capuani, Yves Fitterer, Franck Lienhardt, 

Christophe Roth, Damien Schalck, Ludovic Asencio. 

 

Les vacances scolaires sont aussi celles des Écoles 

de Tennis. Elles reprennent leurs activités dès la 3è 

semaine de septembre, le temps pour tous 

d'organiser la rentrée. Les inscriptions sont 

possibles dès maintenant, en s'adressant aux 

moniteurs Daniel Hautenschild (06 71 95 37 19) et 

David Legrand (06 29 94 11 43) qui sauront vous 

renseigner de la manière la plus complète. Les 

enfants sont accueillis au mini-tennis dès l'âge de 5 

ans, mais peuvent très bien débuter à 16 ans. Quant 

à L'école de tennis pour adultes de David Legrand, 

elle a connu un tel succès qu'il a fallu créer un 

groupe supplémentaire pour satisfaire les inscrits. 

On s'efforcera malgré tout de satisfaire toutes les 

demandes. 

 

Le Tournoi Open d'Été s’est déroulé sur plus de 3 

semaines, du 21 juillet au 12 août. La convivialité et 

le sport de haut niveau s'y sont conjugués, puisque 

quelques-uns des meilleurs joueurs et joueuses de 

la région ont cotoyé des tennismen parfois venus 

d'horizons très lointains. Inutile de préciser que 

l'accès est libre, tant pour assister aux compétitions 

que pour déguster les grillades et autres spécialités 

culinaires mitonnées par les bénévoles. 

 

Que vous soyez déjà amateurs de tennis ou que 

vous désiriez vous familiariser avec ce sport et notre 

association, n'hésitez pas, vous serez les bienvenus ! 

 

Dominique Grayer 
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Trophée Régional Alsace de la Fédération Française de 

la Montagne et de l'Escalade. 

 

Le beau mur d'escalade de l'Espace de la Sauer à Seltz a 

accueilli le dimanche 24 mai la dernière étape du 

Trophée d'Escalade Régional Alsace des Microbes 

Poussins et Benjamins. 

 

Le championnat fédéral ne concernant que les 

catégories à partir des minimes, le comité régional de la 

FFME a proposé à ses nombreux jeunes licenciés 

alsaciens de se rencontrer sportivement et 

amicalement dans une compétition adaptée à leur âge 

et leur expérience. 

 

Au terme des étapes précédentes sur toute l'Alsace il 

fallait pour chaque grimpeur  montrer ce qu'il avait 

appris dans les écoles des clubs dans les différentes 

facettes de l'escalade sportive actuelle : le bloc 

(mouvements difficiles et courts), la difficulté (gérer la 

lecture de voies et la hauteur) et la vitesse (explosif!). 

 

Altitude 137, le club de BISCHWILLER, ne pouvait pas 

accueillir cette étape sur son mur peu adapté à l'âge 

des participants. La commune de Seltz, contactée, a 

accepté d'ouvrir son installation sportive à ce club 

voisin qui a organisé cette étape ... Qu'elle en soit 

remerciée.  

 

M. et Mme Wallez, professeur sde sport au collège de 

Seltz ont également été associés à cette démarche. 

Un pas vers une activité sportive supplémentaire en 

2016 dans cette ville sportive ? 

Ce sont 40 jeunes grimpeurs qui auront participé à cette 

dernière étape (le week-end prolongé en aura sans 

doute démotivé certains ou leurs parents !). 

Sur les 4 étapes (Escapade à La Wantzenau, ASCPA à 

Strasbourg, ASLM à Mühlbach/Munster et Altitude 137 

à Seltz)  ce seront 174 jeunes issus de 11 clubs FFME et 

d'un club de la FFCAM qui se sont confrontés aux voies 

concoctées par les ouvreurs de voies régionaux. 

 

Le podium final aura mis en valeur la régularité, 

l'expérience et la technique de : 

Microbes féminines :  Zoé SCHMITZ CAIRNS (SAVERNE) 

avec 400 points 

Microbes masculins : Louison FIFRE ASCPA 

(STRASBOURG) avec 365 points 

Poussins féminines : Olympe FAUVEL ASCPA 

(STRASBOURG) avec 380 points 

Poussins masculins : Maxime THOMA CAF (MULHOUSE) 

avec 380 points 

Benjamins féminins : Leïa PRZYBYLSKI-RICHARD ASCPA 

(STRASBOURG) avec 327 points 

Benjamins masculins : Hector BECKER ASCPA 

(STRASBOURG) avec 335 points 

 

L'ASCPA, deuxième club FFME de France en nombre de 

licenciés, aura à nouveau montré sa puissance. A charge 

pour les autres grimpeurs de prouver en 2016 que 

même dans un « petit » club on peut progresser ! 

 

Rédigé par M. Brum 
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L’association EXTREME AVENTURE a été créée en l’an 2000 par des 

passionnés de sports. Son objectif premier est de faire découvrir et faire 

partager les passions de ses membres, notamment le trial 4x4, le VTT ou 

encore la plongée subaquatique. 

 

Nos engagements dans la vie locale 

Depuis sa création, l’association a diversifié ses activités et participe activement à la vie associative locale, 

notamment : 

- Chaque printemps l’association organise un grand nettoyage dans le cadre de la Journée Nationale des 

Chemins dans le but de sensibiliser les jeunes et moins jeunes à l’environnement et à la protection de la 

nature. 

- Vers le 6 décembre, l’association, en partenariat avec l’Office du Tourisme de Seltz, organise la Marche 

de Saint Nicolas : équipés de lampions et guidés par les illuminations qui jalonnaient le chemin, les 

enfants suivent Hans Trapp pour rejoindre Saint Nicolas à mi-parcours et lui chanter sa chanson. 

- Lors du Marché de Noël à Seltz, l’association propose sa désormais célèbre « chaleur des îles » aux 

adultes et du chocolat chaud aux enfants. C’est également l’occasion d’échanger avec les villageois et de 

promouvoir des activités. 

 

La compétition : le trial 4x4 

Depuis une dizaine d’années maintenant, l’association organise la finale régionale du trial 4x4 et pour la 

première fois en 2014, elle a même pu organiser la finale nationale. 

Rappelons tout d’abord que le trial est une compétition éco-responsable et respectueuse de 

l’environnement (tapis environnement imposés à tous les pilotes pour protéger le sol du parc 

« réparation »,  contrôle sono-métrique des véhicules pour vérifier qu’ils ne dépassent pas les limites 

sonores autorisées, …) 

Cette manifestation phare de l’association permet de faire découvrir une discipline qui reste encore 

méconnue. Ce sport automobile allie conduite de précision et puissance mécanique. Des engins 

d’exception et des pilotes virtuoses évoluent sur des terrains plus que difficilement praticables : il n’y a 

pas de notion de vitesse, tout est question d’agilité, de stratégie et de sang-froid. Le spectacle est 

garanti ! 

 

Partager notre expérience  

Afin d’éviter des circulations sauvages et illégales sur les chemins forestiers, l’association propose 

l’utilisation de son terrain afin de s’exercer en toute sécurité. 

Depuis 3 ans maintenant, plusieurs membres de l’association entraînent des équipages féminins (pilote et 

copilote) qui participent à des raids tels que les Trophées Aïsha des Gazelles et Roses des Sables. 

 

Auteur : Christelle MOSER 
 Vie associative et Sports 
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Médaille de 

bronze au 

championnat 

du monde ! 

 

Le Quilles Club « La 

Couronne » de Seltz 

est un habitué des 

podiums. Depuis que 

le club évolue sur un quillier aux normes internationales, les 

joueurs ont pu se hisser à un haut niveau.  

Au cours des saisons passées, ils ont remporté des titres de 

champions du Bas-Rhin et de champions de France et bon 

nombre de places d'honneur, tant sur le plan individuel que 

par équipe. Cette saison 2014-2015 s’est terminée en 

apothéose grâce a nos jeunes.  

Sophie Wollenschlaeger est devenue championne du Bas-

Rhin et 3e au championnat de France en minimes féminines. 

Jérémy Wollenschlaeger est vice-champion du Bas-Rhin en 

cadets masculins.  

Rémi Schalck et Jérémy Wollenschlaeger ont remporté la 

médaille d'argent au championnat de France jeunes par 

équipe. La plus grande performance de la saison revient a 

Jérémy. Sélectionné en équipe de France des - 18 ans à 

Speichersdorf en Allemagne, il remporte la médaille de 

bronze en catégorie « tandem », associé a Corentin Rauscher 

de Strasbourg. En individuel, il se classe 98 mondial et 

meilleur joueur français. Bravo Jérémy ! 

L’équipe 1 s’est qualifiée pour la finale de la Coupe du Bas-

Rhin pour la 5e année consécutive. 

Après l'avoir remportée 3 années de suite, elle a dû 

malheureusement s'incliner, malgré un match d’une 

excellente qualité. 

 

Issu du jeu de quilles de nos grands-pères, ce sport est 

aujourd'hui structuré au sein de la Fédération Française de 

Bowling et de Sports de Quilles. Ce sport se définit avant tout 

comme un sport de précision et de concentration. Une bonne 

condition physique est cependant nécessaire. Un 

entrainement suivi permet son développement et sa 

stabilisation. Le sport de quilles se pratique à tout âge, et ce à 

partir de 9 ans. Le club de Seltz participe aux championnats 

avec 1 équipe à 6, 2 équipes à 4 et 2 équipes à 2.  

 

Certaines équipes sont mixtes, d'autres masculines ou 

féminines. Tous les ans des joueurs sont sélectionnés pour 

participer aux compétitions individuelles. 

Les matchs et les diverses compétitions qui se déroulent à 

Seltz sont affichées à l'entrée du quillier, rue du Général de 

Gaulle. Les entrées sont gratuites. Nous vous invitons à 

assister à nos matchs et à découvrir notre sport. Si vous 

souhaitez obtenir des renseignements, notre instructeur 

fédéral est présente au quillier tous les dimanches matin a 

partir de 10h30. Nous sommes à votre disposition pour vous 

faire découvrir notre sport. 

Vive le sport de quilles ! 

 

Eliane FONTANA 

 

Contacts :  

Christophe Knobloch, président : 09 52 62 47 78 

Eliane Fontana, secrétaire, instructeur fédéral :  

03 88 86 55 02 
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A Vélo pour les orphelins 

 

Cette année et comme toutes les années la fédération 

des sapeurs pompiers de France organise son congrès 

national. 

Le congrès se déroule du 22 au 26 septembre à Agen. 

A cette occasion les organisateurs relancent le défi  " 

Venir au congrès en vélo ". 

Et c'est pour cela que j'ai le plaisir de me tourner vers 

vous pour une action de solidarité. 

Car cette année j'ai l'opportunité et l'envie de relever ce 

défi. 

Je me suis longuement posé la question pourquoi 

pédaler : pour rien ? juste pour le défi ? Ne pourrais-je 

pas relever ce défi et faire en même temps une bonne 

action ? 

Je suis sapeur pompier et nous disposons d'un 

organisme nommé « œuvre des pupilles des orphelins et 

fond d'entraide des sapeurs pompiers de France » qui a 

pour objectif d'assurer un avenir plus heureux aux 

enfants (et aux familles) dont le papa ou la maman est 

décédé en ou hors service commandé.  

Cela consiste à épauler et accompagner ces orphelins du jour du drame jusqu'à leur entrée dans la vie active car 

ils ont besoin de stabilité pour réussir et s’épanouir 

(d’autant plus qu’ils sont orphelins). 

A ce jour l'œuvre des pupilles à en charge 1175 enfants, 

soit plus de 760 familles. 

On oublie trop souvent que les interventions des sapeurs 

pompiers se font au péril de leur vie.  

Alors j'ai décidé de pédaler pour les orphelins. Départ 

pour le défi le 13 septembre, 10H au centre de secours, 

pour une arrivée le 24 septembre au congrès à Agen 

après 1000 à 1200 km. Pour chaque km pédalé il sera 

possible de faire un don sous forme financière qui sera 

remis en totalité à l'organisme. Le trajet sera effectué en 

totalité à vélo. Mais pour cela j'ai besoin de vous.  

 

Pour toute question ou renseignement : 

 

Sacha Thomann 

14 rue des Tumuli 

67470  Seltz 

Portable : 06 74 12 99 56 

Sergent-chef 

Centre de Secours Seltz 

 Vie associative et Sportive 
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Nous rappelons à toutes les structures 

publiques et associatives 

qu’un espace d’insertion est mis 

gratuitement 

à disposition dans ce magazine. 

 

Pour ce faire il suffit d’envoyer les documents et/ou illustrations, sans mise en page, 

par mail à l’adresse : tvsaletio@ville-seltz.fr  

ou de les déposer à la Mairie de Seltz sur clé USB, avant la date limite de dépôt des ar-

ticles figurant en dernière page de ce bulletin. 

 

Pour plus de renseignements : 

Mairie de Seltz : 03.88.05.59.05 

Grand rendez de la pétanque à SELTZ 

Samedi 30 et dimanche 31 mai 2015 s’est déroulé à Seltz le 

championnat d’Alsace Doublette Mixte Pétanque qualificatif 

pour le championnat de France de la discipline et qui se dérou-

lera à Rennes les 25 et 26 juillet prochain. Le samedi est consa-

cré à la présélection des équipes et chaque département orga-

nise cette sélection de son coté. C’est ainsi que 160 doublettes 

bas-rhinoise se sont affrontées durant toute la journée pour 

parvenir à se qualifier pour la phase finale du dimanche. 6 

équipes haut-rhinoise parmi les 66 inscrites ont fait le déplace-

ment pour les rejoindre sur les terrains du PCP Seltz ou toute 

l’équipe du président François KURZ œuvre avec brio durant 

toute la manifestation. 

Au terme des 2 jours de compétition et des dix parties où ils 

auront rarement été mis en danger et malgré un petit passage 

à vide en finale qui auraient pu leurs coûter le titre, c'est avec 

brio que l'équipe du CB Strasbourg, composée de Sylvie Heil et 

de Carlos Da Silva est parvenue à glaner le titre de champion 

d'Alsace, face à Muriel Waltosz et Guillaume Waltosz du CD 

68. La doublette mixte du CD 67 va représenter l’Alsace et la 

Ville de Seltz lors du championnat de France à RENNES. 

 

Rédigé par François Kurz, président du PCP 

Les finalistes en pleine concentration De gauche à droite les finalistes  : Carlos Da Silva  CD 67, 
Muriel Waltosz Guillaume Waltosz CD 68, Sylvie Heil CD 67. 

Vie associative et sportive  
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Vie associative et sportive  

DANSE DE SALON 

Saletio Danse reprendra ses activités de danses de salon le 21 septembre 

2015. 

Pour cette nouvelle session, deux niveaux seront proposés : 

 

Niveau Perfectionnement de 19H30 à 21H 

Niveau Débutant de 20H30 à 22H 

 

Chacun des niveaux  sera composé de 11 séances, avec une 1/2 heure commune. 

Les séances se dérouleront les lundis soirs , à l’Espace Sportif de la Sauer (derrière le stade de foot). 

Seront au programme danses standard et rock’n’roll. 

La venue avec partenaire est conseillée. 

 

Renseignements et inscriptions possible :  

- par mail  Saletiodanse@gmail.com 

- par téléphone au 06 32 74 19 99 après 19H30 

- lors de la première séance 

 

Le Comité 

x-apple-data-detectors://7
mailto:Saletiodanse@gmail.com
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Les informations pratiques  

 Permanences, horaires et coordonnées 
Assistante Sociale (Centre Médico-Social) 

Lundi : 9h - 12h 

Sur rendez-vous : 03 69 06 73 78 

 

Assistante sociale CPAM 

1er et 3e vendredi matin 9h - 12h 

Sur rendez-vous : 03 88 63 45 72 En mairie 

 

C.I.C.A.S Retraite Complémentaire 

08 20 20 00 15 En mairie 

 

CARSAT (anciennement CRAV) 

Prendre rendez-vous : 39 60 En mairie 

 

Consultation de nourrissons 

Le 1er jeudi du mois 

14h - 16h Centre Médico-Social (en face médiathèque) 

 

Déchetterie de Wintzenbach 

Du 1er avril au 30 septembre 

9h - 12h et 14h - 17h30 

Du 1er octobre au 31 mars 

9h - 12h et 13h30 - 17h 

03 88 86 55 51 

Fermé lundi 

 

Horaires d’ouverture de la mairie 

Lundi et mardi : 8h - 12h et 13h - 17h 

Mercredi : 8h - 12h 

jeudi : 8h - 12h et 13h - 18h 

Vendredi : 8h - 12h et 13h - 16h 

03 88 05 59 05 

 

Médecin de garde 

36 24 

 

Médiathèque 

Mardi : 15h - 17h30 

Mercredi : 9h - 12h et 14h - 17h30 

Vendredi : 14h - 19h 

Samedi : 10h - 13h 

03 88 05 59 39 mediatheque@ville-seltz.fr 

 

Office de Tourisme 

Lundi : 13h30 - 17h30 

Mardi et jeudi : 8h - 12h et 13h30 - 17h30 

Mercredi : 9h - 12h 

Vendredi : 8h - 12h et 13h30 - 16h30 

03 88 05 59 79 tourisme@ville-seltz.fr 

 

Permanence de l’avocat 

Le 1er samedi du mois 

En Mairie 

 

Permanence du conciliateur 

Le 1er mardi du mois 

sur rendez-vous 

03 88 05 59 05 

En mairie 

 

Permanence du Maire et des adjoints 

sur rendez-vous 03 88 05 59 05 

Denis LOUX Maire de Seltz   Marguerite  OESTERLE 

Lundi : 14h - 16h   Lundi : 11h—12h 

Geneviève HECK   Frédéric PIGEROL 

Mardi : 9h - 10h   Vendredi : 7h - 8h 

Bernard GROSJEAN   Estelle DECKERT 

Jeudi : 10h - 11h   Mercredi : 8h—9h 

 

SMICTOM (Ordures Ménagères) 

29 rue Principale 

67162 Wissembourg 

03 88 54 84 00 Smictom-nord67.com 

 

Syndicat des eaux canton de Seltz 

Siège à la mairie de Seltz 

Lundi au jeudi : 7h30 - 12h et 13h - 16h30 

Vendredi : 7h30 - 12h et 13h - 15h 

03 88 86 51 74 

 

Trésorerie de Seltz 

Lundi au vendredi : 8h30 - 12h et 13h30 - 16h 

Sauf le mercredi après-midi 

03 88 86 50 68 

Pensez à mettre vos noms et prénoms sur vos boîtes aux lettres pour faciliter le travail des releveurs (électricité, gaz…) 
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Calendrier des manifestations à Seltz 

 Les informations pratiques 

EVENEMENTS DATES LIEUX RENSEIGNEMENTS 

Conférence « Mieux vivre 

avec son diabète » 
11/09/2015 19H Maison des Associations 03 88 05 59 39 

Bébé lecteur sur les livres 7/10/2015 10h30 Médiathèque 03 88 05 59 39 

Forum emploi 

transfrontalier 
13/10/2015 MLC pamina 

Fête de l’arc-en-ciel 

atelier scientifique 
14/10/2015 Médiathèque 03 88 05 59 39 

Bébé lecteur sur le  

vêtement 
4/11/2015 10h30 Médiathèque 03 88 05 59 39 

« Tout va bien ! »  

Xenia Theater 
6/11/2015 20h Foyer Sainte Adélaïde 03 88 05 59 39 

Commémoration Armistice 

1918 
11/11/2015 Place de la Mairie 03 88 05 59 05 

Marché de Noël 28 et 29/11/2015 Rue du Gal Schneider 03 88 05 59 05 

Elections régionales 

1er tour 
6/12/2015 MLC 03 88 05 59 05 

Elections régionales 

2e tour 
13/12/2015 MLC 03 88 05 59 05 

Fête des aînés 20/12/2015 MLC 03 88 05 59 05 

La ville de Seltz organise comme chaque année une fête de Noël pour les aînés.  
En raison des élections régionales qui auront lieu les 6 et 13/12/2015,  

la fête aura lieu le dimanche 20/12/2015. 
Nous vous attendons nombreux et vous demandons d'ores et déjà de réserver cette 

date dans vos agendas. 
Cordialement 
Le CCAS 
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Les informations pratiques  

Inscriptions sur les listes électorales 

 

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes électorales. L'inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans. En 

dehors de cette situation, l'inscription sur les listes doit faire l'objet d'une démarche volontaire. 

 

Qui peut être électeur ? 

Il faut remplir les conditions suivantes : 

avoir au moins 18 ans la veille du 1er tour de scrutin, 

être de nationalité française (les citoyens européens résidant en France peuvent s'inscrire sur les listes complémentaires mais 

seulement pour participer aux élections municipales et/ou européennes), 

jouir de ses droits civils et politiques. 

À savoir : à 18 ans, l'inscription est automatique si les formalités de recensement ont été accomplies à 16 ans. 

 

Où s'inscrire ? 

Soit à la mairie de votre domicile,  

soit à la mairie d'une commune dans laquelle vous êtes assujetti aux impôts locaux depuis au moins 5 ans, 

soit à la mairie de votre résidence si vous y résidez de manière effective et continue depuis au moins 6 mois, 

soit à la mairie de la commune où vous êtes assujetti à résidence obligatoire en tant que fonctionnaire public. 

 

Comment s'inscrire ?  

Modalités 

Soit en se rendant à la mairie avec les pièces exigées, 

Soit par courrier en envoyant à la mairie, le formulaire d'inscription et les pièces exigées, 

Soit par internet, en utilisant le téléservice proposé par mon-service-public.fr. 

 

Quand s'inscrire ? 

Sauf quelques cas particuliers, pour pouvoir voter, il faut s'inscrire avant la fin de l'année qui précède le scrutin. 

Principe : avant le 31 décembre 

Il est possible de s'inscrire à tout moment de l'année mais vous ne pouvez voter qu'à partir du 1er mars de l'année suivante 

(après la révision annuelle des listes électorales). 

Les inscriptions qui étaient closes pour 2015 sont exceptionnellement réouvertes au niveau national.  

 

Si vous venez d’emménager à Seltz, si vous venez  ou si vous n’aviez jamais engagé de démarche en ce sens, si vous venez 

d’avoir 18 ans vous avez jusqu’au 30 septembre pour vous inscrire en mairie avec un justificatif de domicile et une pièce 

d’identité ou en ligne sur le site www.mon.service-public.fr 

 

Pensez également à communiquer à la mairie votre nouvelle adresse. 

FAITES LE BON TRI !  
Dans un des 4 conteneurs à verre situés sur le parking du super U,  
le chauffeur a trouvé 70 % de bouteilles plastiques (Carola Bleue). 

 
Si le verrier refuse un camion pour non conformité,  

le montant de la  facture pour acheminer et éliminer le produit se situe dans une fourchette 
de 3500 € à 5000 € ! 

 
Ce souci semble être récurrent ! 

Alors faites le bon tri ! 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F1961.xhtml
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 Grands Anniversaires 

Anniversaire « 90 bougies ». 

 

Quelle  merveilleuse journée que ce 25 Août 2015 ! Famille et  amis se sont réunis pour fêter les 90 ans de Madame 

Louise  SCHIEB Louise née RUCK , le 25 Août 1925 à Seltz. 

Que de souvenirs, une longue vie pleine d’activités, une longue histoire. Mme Schieb s’est mariée, à Seltz, le 6 oc-

tobre 1944 avec M. Alphonse SCHIEB, né le 15 octobre 1912 à Seltz, exploitant agricole, conseiller municipal et ad-

joint de la ville de Seltz durant de longues années. 

De cette union sont nés 9 enfants : Henri en 1944, Armand en 1945, Jean-Louis en 1948, Gérard en 1952, Françoise 

en 1953, Nicole en 1954,  Marie Thérèse en 1956, Marie-Josée en 1958 et Dominique-Cathy en 1966. 

Le 21 mars 1972, Mme SCHIEB a eu la douleur de perdre son époux, puis plusieurs membres de sa famille, mais 

malgré toutes ses douleurs, fort affaiblie mais pas vaincue, elle a affronté avec courage la fatalité. Mme SCHIEB est 

et a toujours été, une femme  dynamique, souriante et  généreuse. Son  foyer a toujours été un lieu de rencontre 

pour sa famille et amis. Au fil des années  sa famille s’est agrandie de jour en jour. 18 petits enfants et 20 arrières 

petits-enfants font aujourd’hui la joie et la fierté de Mamie Louise. 

Mme Louise SCHIEB savoure une retraite bien méritée. Vivez et  appréciez en chaque instant ! C’est en vieillissant 

qu’on apprend à rester jeune et voyez le bon côté des choses, aussi âgé que l’on puisse être, c’est qu’on est tou-

jours plus jeune qu’on ne le sera jamais. 

 

 

"Le cœur n’a point de rides" Madame de Sévigné 
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Carnet de Famille  

Décès mai juin juillet août 
Le 9 mai 2015 à Seltz 
Mme STOLTZ Alice  
née GERBER  
à l’âge de 84 ans 
maison de retraite de Seltz 
 
Le 17 mai 2015 à Wissembourg 
M. PRELLER Rolf  
à l’âge de 87 ans 
3 rue Koenigsgaessel 
 
Le 5 juin 2015 à Haguenau 
Mme DIETRICH Germaine  
née HUBERT  
à l’âge de 84 ans 
7 cité des Tuileries 
 
 

 
Le 8 juin 2015 à Wissembourg 
Mme OLLAND Barbe 
née GERBER  
à l’âge de 85 ans 
1 rue Hollandaise 
 
Le 25 juin 2015 à Strasbourg 
M. François SCHIMPF  
à l’âge de 76 ans 
24 rue du Cimetière 
 
Le 11 juillet 2015 à Haguenau 
M. FACCIA Giulio  
à l’âge de 74 ans 
18 rue du Moulin 
 
 
 

 
Le 27 juillet 2015 à Wissembourg 
M. HEYD André  
à l’âge de 84 ans 
27 rue du Cimetière 
 
Le 23 août 2015 à Seltz 
Mme HELDT Elise  
Veuve SITTER  
à l’âge de 96 ans 
8 rue Principale 
 
Le 23 août 2015 à Haguenau 
Mme PETRAZOLLER Sigrid  
Veuve SCHMITT  
à l’âge de 80 ans 
27 rue Hollandaise 

Naissances mai juin juillet août 
Le 1er juin 2015 
Elsa FISCHER  
Fille fe Julien FISCHER  
et de Fanny DIETRICH 
11 rue des Fougères 
 
Le 19 juin 2015 
Eliott KUNTZMANN 
Fils de David KUNTZMANN  
et de Katia LILAS  
18 route de Strasbourg 
 
Le 30 juin 2015 
Mathilde JOERGER 
De Fabien JOERGER  
et de Emmanuelle BECK  
30b rue Ferdinand Hérold 

 
Le 3 juillet 2015 
Ana LEIBEL 
De Raphaël LEIBEL  
et de Aurélie PIERRE  
18 rue Hollandaise 
 
Le 19 juillet 2015 
Jana ALTERZI 
De Eyad ALTERZI  
et de Rania HARWASH  
5 rue des Tumuli 
 
Le 31 juillet 2015  
Lorena HAUNS 
De Dominique WEBER  
et de Marlene HAUNS  
4 rue du Pont du Rhin 
 

 
Le 5 août 2015 
Luka VASSEUR 
De Mickaël VASSEUR  
et de Caroline RONDOT  
29a rue des Fossés 
 
Le 10 août 2015 
Yanis GELDREICH 
De Michaël GELDREICH  
et de Marion LUTZ  
2 rue des Genêts 

Mariages mai juin juillet 
août 
Le 16 mai 2015 
Christophe WALTZ  
et Christine SCHNEIDER  
40 rue du Cimetière 
 

 
 
Le 13 juin 2015 
Emmanuel BECHTEL  
et Caroline ALBRECHT 
13 rue Neuve 
 

 
 
Le 2 juillet 2015 à Mo-
thern 
Thierry SCHALLER  
et Sandra WENDLING 
42 rue Principale 

 
 
Le 21 août 2015 
Thibaud GROSJEAN  
et Myriam RUGRAFF 
50bis rue Principale 
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 Anniversaires 
Septembre 

80 ans le 1er septembre  

Mme MARBACH Madeleine  

36 route de Strasbourg  

 

80 ans le 5 septembre  

Mme KRAST Bernadette  

8 rue de la Haute Vienne 

 

82 ans le 28 septembre  

M. GARCIA Maximo  

35 rue des Muguets  

 

83 ans le 11 septembre  

M. SPANGENBERGER Aimé  

2 route de Strasbourg  

 

84 ans le 12 septembre  

Mme FREISS Mari-Thérèse 

30 route de Strasbourg  

 

86 ans le 14 septembre  

Mme MOCKERS Fernande  

4 place de la Mairie  

 

86 ans le 15 septembre  

Mme LOEFFLER Noémie  

18 route de Hatten 

 

86 ans le 27 septembre  

M. DECK Raymond  

26 Avenue du Général Schneider 

 

86 ans le 23 septembre  

Mme FRANCOIS Marie Madeleine  

63 rue Hollandaise 

 

87 ans le 03 septembre  

M. MARTZOLFF Joseph  

19 rue des Fossés 

 

 

88 ans le 17 septembre  

M. FREISS Paul  

30 route de Strasbourg  

 

93 ans le 6 septembre  

M. LANG Robert  

2 rue de la Liberté 

 

93 ans le 22 septembre  

Mme SENE Jeanne  

8 rue Principale  

 

Octobre 

80 ans le 8 octobre  

Mme WEISS Elsa  

17 Av. du Général Schneider  

 

81 ans le 21 octobre  

M. KUTTRUFF André  

7 route de Strasbourg  

 

82 ans le 6 octobre  

Mme MULLER Ginette  

15 route de Strasbourg  

 

84 ans le 30 octobre  

M. SCHNEIDER Auguste  

29 rue Hollandaise 

 

85 ans le 14 octobre  

Mme SPANGENBERGER Odile  

20 Av. du Général Schneider 

 

88 ans le 2 octobre  

M. RUCK Marcel  

34 route de Hatten  

 

88 ans le 10 octobre  

Mme GOEPP Madeleine  

3 rue Kohlenberg  

89 ans le 3 octobre  

Mme ROYER Marie  

9 rue de la Liberté  

 

91 ans le 2 octobre  

M. SPINNER Claude  

39 route de Strasbourg 

 

91 ans le 7 octobre  

Mme JOERGER Alice  

8 rue Principale 

 

94 ans le 11 octobre  

Mme SUTTER Marie Anne  

25 rue Principale 

 

Novembre 

80 ans le 13 novembre  

Mme KERN Joséphine  

47 rue Principale  

 

80 ans le 18 novembre  

Mme EIGNER Bernadette  

15 route de Hatten 

 

81 ans le 21 novembre  

Mme RUCK Fernande  

17 rue du Pont du Rhin 

 

Décembre 

81 ans le 29 novembre  

M. LOUX Louis  

12 route de Strasbourg 

 

82 ans le 10 novembre  

M. CAROLI Luigi  

25 rue Hollandaise 

 

82 ans le 15 novembre  

Mme SIGMUND Petra  

8 rue du Moulin  
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84 ans le 13 novembre  

M. HUTT René  

3 rue de la Liberté  

 

84 ans le 30 novembre  

Mme STOFFEL Alice  

22 rue de la Gare 

 

85 ans le 17 novembre  

Mme CHAPOT Georgette  

7 rue de la Liberté  

 

85 ans le 17 novembre  

Mme KNOBLOCH Antoinette  

5 rue Empfel 

 

87 ans le 24 novembre  

M. MEISS Albert  

11 route de Hatten 

 

89 ans le 3 novembre  

Mme OLLAND Marie Louise  

25 route de Hatten 

96 ans le 20 novembre  

M. WALLIOR Joseph  

4 rue Ste Adélaïde 

 

80 ans le 14 décembre 

Mme ITZEL Georgette  

8 rue du Stade 

 

80 ans le 27 décembre  

Mme ZIFFEL Jeanne  

21 Av. du Général Schneider 

 

83 ans le 14 décembre  

Mme HOUZET Françoise  

7 rue des Bois 

 

85 ans le 29 décembre  

M. DEISS Hubert  

35 route de Strasbourg 

 

88 ans le 11 décembre  

Mme ZIFFEL Berthe  

29 Av. du Général Schneider  

Anniversaires  

Nouvelle fresque avant le bac de Seltz du graffeur Yann Koutenay « The Witch » 


